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-ÂSSOCIATIONX »YE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE CÔN-,RmBuTioi?

On trouvera dani une witre-page du 1«Bulletin,"1 les avis
&iels dei .pl'idsou e squl ont aus et payables au
zý:orier lu-bureau -principaii ou de la'succursale, où1 chaque
m -taire ustinscrit, le ou avantilejour de la derire auembléè
igulière de ce mois.

Pour le bureau principal, la dernière assemblée menuelle a
ku le dernier miardai de ce mois, à. huit heures du s0ir.
les sociétaires inscrits au bureau principal et qui résident
6sune localité où est établi un bureau de peraeption, dbivent

hire. le ou avant, le. jour ci-desus, indiqué le versement- des
%pels ci-dessous au percepteur pour cette localité.

ýntribut!on pour décès de uoci6taires, appel No 45 ....
ýçatribztion. pour maladie, appel No 58«...........
ýtribution pour décès d'épouses, appel No 15 ...
kotribution mensuelle .......... .......................

$0O50
O085
025
010

Total ... ............. $1 50

QUI ADROIT AUX SECOURS

Po ir avoir droit aux secourt; pendant le muis courant, il
ut fa it rien devoir à la Société et il faut de plus que toutes
Iks c. ntributions da~ mois précédent aient été payées, le ou
iram. Io jour de la dernière assemblée régulière du mois

UNE LETTRE DU REV. M. MOISAN

ST-Bmziun, Co. DoRcirsmr, 29 décembre 1896.
M. JosEPa DÂu..Aszu,

J'asieuir siret-i belles piastres de la Société Bien-
veilane dntvous êtes l'assistant-comptable, ce qifreen tu

S48.00 que j'a retirées df, la dite Bieuteflacnte pour le temps que
j'ai été arrêté par la malaie.

Merci mille fois pour votre promptitude.
Si l'on comprenait mieux les avantages qu'offro une telle société,

il semble que tout le monde devrait en faire partie. Ici, on s'est
aperçu que ça ne nuit pas de retirer $6.00 par semaine.

Longue vie à la Bienveillante, et bonne et heureuse annép, et
Jouterai aussi longue vie aux directeurs et officiera.

Bien à vos
1, O. MOISAI, Ptre

AVIS

Les membres du Bureau Principal, résidant à Québec,
peuvent obtenir gratuitement un livret des nouveaux règle-
ments en sadressant au comptable, bureaux .4o la Société,
rie de la Couronne.

'Nons sommes à faire la distribution des règlements aux
membres des bureaux de perception. Ceux qui ne les au-
raient pas reçus sont priés de nous en donner avis.

Les membres inscrits dans les succursales devront s'a-
dresser au trésorier, àL qui nous les expédions en bloc.

QUi BEO, ler JANVIER 189Y.4MO ANNÉE-NUMÉRO 10 ABONNEMENT: 250. PLBAN.



BlULLE~TIN

UNE LETTRE

Nous publions une lettre de MI. le curé (le St-Boriiardl. Inutile
de dire que nous n'avons pas sollicité cotte approbation ni ces
louanges : elles noua sont venues Spontanément d'atn dle nos socié-
taire. qui, s'étant conformé aux règlements quant .1 ce qui con-
cerne la demande do secours, l'incapacité do vaquer àt un travail
lucratif, les moins5 du médecin, etc., n'a éprouvé aucune difficulté
ni aucun retard dans l'obtention (les secours.

nl en est ainsi pour tous les qutres qui réclament une indemnité
de maladie, et qui prennent %;,n d'étudie.- les règlements et. d'en
suivre le.% prescriptions à la lettre.

Nous regrettons que nous ayons, àt l'heure qu'il est, quelques so-
ciétaires qui, par leur faute et n.;gligence, nous ont mis clans l'im-
possibilité de leur accorder dles Secours, parce qu'ils refusent -.'ob-
server les clause qui les concernent. Or, avec lit meilleure volonté
du mnonde, nous ne pouvons pas traiter les membres qui violent
les règlements de la môme manière que ceux qui les observent
avec ponctualité. Ce serait un "déni de justice et une cause de
ruine.

ge Nous attirons l'attention des membres sur les clauses relatives àt
l'octroi dRs secours on maladie et aux formalités à remplir, car
tout membre qui ne s'y conforme pas est par hi-même incapable
de toucher les secours. (Page 55 pour les membres du B. P. et page
143 pour le. membres des succur.salzs.)

En constatant, chaque mois, le nombre de personnes (lui retirent
des indemnités de maladie, il est facile aux membres de se rendre

copeque le bureau do direction paye toutes les réclamations
réguièreentfaites.

BONNE ANNÉE

A tous les membres de la Société Bienveillante nous souhaitonsJ
bonheur, santé et longue vie.

Plusieurs des nôtres ont quitté ce mnonde durant l'année qui
'Tient de-finir; nous faisons des voeux pour que nous soyons moinsrudement éprouvés dans le cours do 1897.

ÉrUT DI: LA CAISSE GÉNERALE, LE 21 DÉC. 1896.

RECETTES

Balance eua caisse et en banque le 17 novembre 1896........ 238 5 98Uul.tia............................................ ....... ...lteg*19 *iv.irses ...................................... i
ContributieêLa aux malades................................ 372 45do aux veufs ........... ........ ... .... 47 10do aux héritiers..... ......................... 1921 9o
Certifloats de membres .......................... G] 75

Total des recettes......-.-...,566

Total...................... $5,242 58

Nov. 20 No0 34.
a, il 49 4 3
et 49 Ci 34

a121 11 3t
4. <4 44 341
" 23 a'350

44 28 41 351

84 352

48 30 "a 353

ce tg ce 3 .

DEBOURSiÊS

5 Dr Boulaner, revisions ..... .......
6 Er etedes bureaux N'ov, et Dec ...7 J. Dussault, impression de circulaire.
B E. Corrivcau, frais de déplacement à

Kamonraska iu i-e Suc. .'o 20 ....
Salaire des employés ...... ..... ..
'Victor- Lafrance, posage de sceaux sur

1500 certificats ........ ...........
b Joo. Dussault, frais de léplacemnent à

Batiscan in te maladie A.. Laberge
Jo3. Dion, 1 boite pour timbres ....

SUCCURSALE Nn 3
Malades, 2. Semaines ..................
Dr M. Lefebvre, visiteur...........

SUOISALENO. -j
Malades, 4 semaines . .........
Dr A. Simnard, visiteur .............

5 50
12 O0
23 00

9 12
35 O0

15 0O

4 50
1 25

12 O0
1 50

24 OU
2 50

SuccunsAnax No 5
Malades, 4 semailles ............ ...

355 Dr P. V. Faucher, visiteur....... .

SUCCURSALE No 6
Mlalades, 2 semaines ... .............

StiGCUnSALs NO 11
Maliàdcs, 3 stemairnes ...... . ....~<~~ 356 Joseph Lamontague, percepteur....

" a Jules Grenier, . ..

SUCCURAsLE NO 12
Malade, 1 semaine ..............-...

SUCCURaSALE No 1.5
Malade 1 semaine ................. ..

37Dr A. 'oisete visiteur .........

BUREAU I'fliNClIIAL
Malades 72 semaines.................

357l- Dr 0. \riîlentuve, visiteur.....
Dr Frçs Langlois, tg.......
Dr 0. E.L Côté, "4......

Dr A. E. Hébert, tg.......
Dr J. Paradis, di.......
,Dr Obandonnet, ai......
Dr A. A. Collet1 et ......
Dr Alex. Boucher "9.... .
Dr S. G. Paquin, tg.......

Dr S. G. Paquin, ci.....
Dr Eug. Fer-on 94. . ...
Dr W. Dick,
Dr P. Boulanger.. .....
Dr R. Fiset, ......

Dr Thos. Mayrand 4
Dr D. Bernier,............
D r F'rçs Langlois, " ''« ..*
Dr Geo. Gloutier, ..... .
Dr S. R. V6zina, «. ......
Dr 0. H. Plante, 44
Dr O. E. Côté, a
Dr J. A. Marco ux et .......
Dr J. A. Mern, ci..."...
Commissions aux percepteurs ....

Nov. 30 No 358 Salaires des employés ..............
94d d3591 E. Corriveau, frais de voyage àStand-

fold et Artliabaskaville in re per-
cepteurs.................- .....Dec. 2 No 369 J. B. Rolland &fils, papeterie ......aie t36. J: Dussanit, bulletin de dé.embre..

" a4 362 C. Lefrançois, combustible .........
5 363 Salaire des t-mploy'é3.................

9 " 364 Dr C. E. Côté, revisions ........ ....
i.a e365 L. Ed. Audibert, réparations à l'im-

meuble..... .............. ...-.....cg ci " 366 Frs. Lortie, propositions de membres.ci 12 " 357 Spackman & Archbald, 1 livre de lettre
449 9368 J. Dussauît, impression de lettres,etc.i£ ci tg 369 Succursale No 19, divers ...........ta il' I 370 Salaires des employés .................

371 The Montmoreîcýy Elciat. Poiver Co ,
luminaire 3 mois ...................

41372 Hiéritiers Toussaint-Dupuis...........1
49c 4373 Alex. Paquet, Auier ........44 9 8 374 Joavad 1 Au1cr...

" 1911 375 B. Corriveau, frais do port.. .....etci4 376 Salaires des emplo4 és ...............49dee 377 Louis Drapeau, idecès d'épouse Suc-
cursaleIéo. 10 ...... ..............

Balance au '-1ldécembre 18
Dépôt à la Caisse d'Econo
En cse..............

E. 'I 0. E.
EDM. CORRIVEA

Con

Québec, 21 décembre 1896.

Qnèbec, 21 mbre 1896.

24 00
4 50

12 00

3 60
2 97

0 50

432 00

O 50

1 00

i100

1 20
1 50
1 60
i 60
1 60
2 00
3 00
3 20
4 00
6 00
9 00

31 80
109 29

35 00

10 85
4 20

50 00
21 50
35 00
7 25

16 00
127 50

2 80
9 50
O 80

35 00

3 30
000 0i)
10 00
10 O0
26 33
35 00

Total des déboursé......... _ S2,380 26

96 :-
mie N.-D. 11.-V., folio 26,609. $2,307 51
......................... 554si
Total en banqgue et en caùjse- - $2.'862 32

Torai .... .................... 5.242 M8

plaidle.

Certifié correct

D. 0. GOULET,

JSS VARD.
ALEX. PAQUET,



BULLETIN

I1%ç)orls II1sqlls'iI àit Uurcat pricii et dos succursales pouir le mioid iisâdait le 30 lloYfbr 1898,
BUTREAU PRINCOIPAL

RECETTES

Balance en caisse le 31 ocotobre 18986...................$ 454 26
Propo)sitiOns ........... .... ........................... 25 75
Contributions mensuelles......................... 143 80
, glements ......... i....................... ............. ... 8 40

Livrets................................................ ....... 280OU
Contributions d'installation....................... 10300U
Contributions aux décès il épouses.................. ...... 45 70
Contributions aur malades .......................... 295 80
Contributions aux décès de sociétaires ................ 1418 ID
Certificats d'admission ................................... 65 25
Bulletin .................................................... 318 75
Divers........................................ .............. ......

Total............. - - $2,906 81

t DÉ~BOURSÉS

Lor ........ ........................ .................. ...
Dstribution d'avis ......... ......... ........................ 61
Remboursements ........................................... 36 60
Frais de port ............................... .......... ....... 10 98
Allocation aux malades ................................... 432 00
Médecins visiieurs ................ ........................ 75 s0
Propositions de sociétaires ....................... ........ 3 GO
Bureaux de Perceptions..................................... 109 29
Divers ............ ......... 16.... .............. l 14
Impressions .............................................. 6 00
Allocations aux officiersa............. ............. 50 00

Total des déboursé ... ........ $ 745 64
Payé à la caisse générale ................................ ... 1526 81
Balnce en caisse le 30 novembre 1896 .................... 634 36

Tc4al ........ ......... - 2,908 81

ST-JACQIgES No 3
RECETTES

Balance en paisse le 31 octobre 1896......................$ 4 OS
Proposition de sociétaire ................................... I OU0
Contributions mensuelles .......-.................. 5 20
Contributions auxdécês d'épouses.......................... 0 90
Contributous aux malades ........................... 8 65
Contributiions aux décès de sociétaircs ............... .... 50 O0
Règlements et livrets ............ .................... ...
Contribution d'installation ......................... ...... ..... ...
Certificat- d'admission ...................................... ..
Bulletin............................................ : i.
Bureau Principal ............................................ ......
Insignes .............. .............................. ........ ......

Total ............. - $ 81 55

DÉBOURSÉS

Loyer ..................................................... 500
Di er ............ .................................. 035

Allocation aux malades ...................................... 12 o0
Médecins visiteurs............... . ......... ........ i 50
Livrets et règlements ................ ...........
Distribution d'avis et frais de port......: ..............
Propositions de membres ............................ ...... ...
Remboursement............................................. ......

Total des dtboursfs ............ $ 19 75
Payé au B........................... ................... -r$7 80
Balance en caisse le 30 novembre 1896 ....... ............. 4 O0

Total ..... S..... - 81 5b

BAIE ST-PATJL No 4.
RECETTES

Balance on caisse te 31 octobre 1896 ....... *-. ....... .Proposition de sociétaires ................ ..... .........
Contributions mensuelles .......................... »........
Contributions aux décès dépouses ....................
Contribuitions aux malades ................. ............
Contributions aux décès de sociétaires ... ..............
Rtèglements et livrets.......................................
Certificat d'admission....................................
Contribution d'installation...............................
Btîletin ............................. 4....................

$ 38120

7 20
59 50

15 65

Total ........ ......... - 126 55

r DÉBOURSlS

Accompte, sur charte .................................. ..... 3 aOU
Loyer ......... .... . . ........ ............. ........ . ..
Dis"ribution d'avis ........................ ............... 8021
Divers . ......... ................................... ...
Allocation aux malades .................................. 24 65
Frais <le port ....... ................ ................. 060
Médecins visiteurs..... ............................ ......... 2 50
Proposition .................-....... ................... ...

Total des déboursé ........... $ 30 31
Payé au B. P................................ ......... ......... 5585
Balance en caisse le 30 novembre 1896 .................... 40 89

Total .. . ...... - $165

ST-JEAN-BAPTISTE NO 5
RECETTES

Balance en caisse le 31 octobre 1896 ....................
Propositions de sociétaires ..........................
Contributions mensuelle ...............................
Contributions aux décès d'épouses ... ........... .......
Contributions aux malades ............................
Contributions aux décès go sociétaires.............. ...
Règlements et livrets.....................................
Certificat d'admission .....................................
Bulletin .....................................................
Int6rôt ................................ .................

$32 05
0 25
510

7 35
51 O0

12 75

Total ................ $ 109 40

1 DÉBOURSÉS

Loyer 1 mois................................ ...............
Frais-de port ......................-......................
Divers ................... ...........................

Allocation aux malades ................................... 240O0
Médeccins-visi tours ... .... .................... ......... 4 5<,
Livrets et Réglementes........... ........................ --
Proposition d'admifision..... ............................ ;. ...
Allocation aux officiers .................. ................ ...
lIppressions .............................................. ......
Distribution d'avis .................................- .... 04

Total dezdourits............. $ 3161
P à au B. p................................................ 42 60
IMance cn caisse le BD novem~bre 1895 ...... ...... 36 19

Tt... ...... -. 109 40
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DUROCHERS No 6

RECETrTES

Balance en caisse le 31 octobre -.890 ...................
propositiong de sociétires...................... ....... ........
Contributions mensuelle ...................................
Contributions aux d«Cès d'épouses ....................
Contrbutions aux malades ............................. -
Contriibuîtions aux décès de sociétaires.................
Règlements et livrets ..................................
Certificat d'admission............................ ...
Contribution d'installation .............................
Bulletin....................................................
Inines ...................................................Intérôt ..................................... ......... .........

Bureau Principal.................................... .......

21 25

9 0O

80 30

T'otal .......... 6

.DÉ~BOURSÉS

Loyer 1 mois ................................ $ 3 75
Distribution d ........ ........-...... . O...... 002
Allocation aux malades ..... ....... . ............ 12 O0
Médecins vi iter ... .... ..................... ...
Divers .... ............... .................... ..

Imp~ressions ........ .........................
Insignes............... ..... 1.............. ... Il O
Frais de pot...J .............................. ..
Propositions de membres ..... ...................
Allccation aux officiers ...................... .... ..

a aB.PTotal des déoré ........ 27 bl
ya , uB* ........ .................. 113 40

Balance e caisse le 30 novembre 1890 ................ 14 58
1 Total .......... -- 1555

ST-JOSEPH No 0O

RECETTES

Balance en caisse le 31 octobre 1896 ............ S....
Propositions de sociétaires .............................
Contributions mensuelles ...... ..........................
Contributions pour décès d'épouses ....................
Contributions pour maladie ............ .............. ....
Contributions pour décès de sociétaires ...............
Règlements ..............................................
Livrets ...................................... ......
finstallationq ...............................................
Certificats d'adinitsion ....................................
Bulletin ............. . ................................
Retourné du B. P .............-..........................

19 30

3 90

555
39 0O

9 75

Total........... - $

DÉBOURSÉ~S,

Loyr= mois .... ............................... ........ $..
Frasd port ................................... .......... O0 85
1 mois Gardien .................................... ......... ......
Médecins visiteurs .............................................. ...
Livrets et Règlements, ...... ....................... ........
Divers .......................................... ................ ...
Proposition de sociétaires ................................ .......
Allocations aux malades ................................. ......
Délégué à la Convention ... ..... .................... ..... .....
Livre de Rapport .......................................... ......

Tfotal des débourss..........$ Oi 85
Bureau Principal......................................... 5430
Balance en caisse le 30 novembre 1896 .................. 22 35

Tfotal ..... S ...

SUCCURSALE MONTMOREN~Cr~ No 11

RECETTES

Balance e caisse 31 octobre 1896 ........................ $.
Propositinn de sociétaires ............................
Contributions mensuelles..................................
Contributions aux décès d'épouses ..... ................
Contributions aux malades................ .............
Contributions aux dâcé.j de sociétaires..................
Livrets et Règlements .............. . ..................
Installation ..............................................
Certific.%ts d'admission ........................ ....... .
Bulletin .......................... ................. .......
Au Bureau Principal .................. ....................

34 68

88 0O

Total . ....... .-- $ 169 23

D1gBOtRSgS

A.llocations aux officiers ................................... $....
Distributions d'avis et Fi-ais de port ... .................. ......
Remboursement ...................... ......... ...... ...
Loyer, un mois ............. ....................-........ ...
Divers.................................... ......... ......... . ......
Prcposittons de sociétaires ....... ............... ......... ......
Allocation aux malades...................................... ]8 Go
Médecins visiteurs ................................... ....
Percepteurs ............................. ................... 6 57
Impressions .................................... ................ ...
Convention, délegué ....................................... ......

Total des déboursés.......... . $ 24 57
Payé au B. P.....................100 98
Balance en case3 oebe19.... . . 43 68

Toai ......... 109 23

CHICOUTIMI No

RECETTES

Balance e caisse le 31 octobre 1896 ...... ...... 17 72
Propositions de membreâ ..................... ...... ....... .
Contribution mensuelle................................... 4 20
Contributions anx décès d'épouses ....................... o ::: Ï
Contributions aux malades................................. 570
Contributions aux bérit.iers .................................. 42 00
Règlements....................................... .... 15i
Livrets .......................................... .... ........ O0 50
Certificat d'admission ........ ... .............. .......... j 1ri
Billetir .. ............. .........-.................. 10 25
Intérè,............... .................................... ......
Instalation ................................. ........... ......

DÉBOgJiîSÉS

Distribution d'avis et Frais postage ...................... $ 060
Propositions de membres ............................. ..... .. ...
Lo'-er .................................. ... ... O.... 76
Livrets et Règlements ........................... ...
Divers ......................e ................... ...... ...... ...
Secours aux malades.................................... 6 c
Médecins visiteurs..................................... ...
Allocations aux officiers ........................... ......... ......

Total des débourss............. $ 7 35
Payé au Bureau Principal .................................... 53 95
Balance e caisse le 30 novembre 1896 ................. 21 22

Tot ail................ - 82 52 'tl . . - 825

77 50

Votal .. ...... ......... - SP-53
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RO)BER VAL No 13

REOETTES

Etince on caisse le 31 octobre 1896 ............... $.
Proitoaitions de sociétaires...............................
Contributions mensuelles .................................
,Contributions aux décès d'épouses ....................
Contributions aux malades ... ........................
Contributions aux décès de sociétaires ...... ... ...
Règlements ................................................
Llirets...............................-....................
lnstsations ................................................
Certificats d'admission ................... .... ....... .
lulletin ................. ............. ...................
Bureau Principal ..................................

O 59

1 65
18 O0

4 50

Total ........ 26 64

DÉBOURSÉS

...................................... ....
Médecins visiteurs ................. ..........
Reuwbourseunets....... .....................
Loyer, 2 nil ... o is. ........... . .. ... ...... ...
Livrets et règlements ...... ................... ..
Distribution d'avis et frais de purt .... O........... 034
Secours aux malades .......................... ..
Examens m édicaux ... ......................... ....
Délégué à la Convention ............. .......... ..

Total des déboursés............O 034
Pa -6 au B. P ............................................ 24 15

BIcencaisse le 31 novembre 1896 .......... .. ...... 20OS

1Total ......... - 26 54

SUCCURALE STE-ZÉNIDINE No 15

RECETTES

Balance en caisse le 31 octobre 1896 ................ .. $
Proposition de membres ....................... .......
Examen médical .... . ....................................
Contribution mensuelle..........................-.......
Uconîribution aux décès d'épouses.........................
Contribution aux malades ....................... .......
Con"ibution aux décès dû sociétaires ................
Règlements .................................... ...... .......
Livret .................................. .....................
lItallation ................................................
Certificat d'admist.on...... ......... .... "**- .******Contribution au Bulletin ..................................

12 os

2 55
21 00

Total ........ $ 42 98

DISBOURSÉS

-Médecins visiteurs ............ . ......................... $ O 60
Loyer 1 mois ................................. ......... .o... 10
Frais de port...................................... ............ o0 16
Distribution d'avis ......... .. ............................ ......
Secours aux malades ....................................... 6 00
Examens médicaux......................................... ......
Délégué à la Convention ......... ......................... ......
Allocations aux officiers ............. ...................... .....

Total des diboira6s ........... $7 65
Payé au B. P ............................................. 2230
Balance en caisse le 31 novembre 1896 ............ ....... 13 03

Total .......... -4 2 9

L'ISLET No 16

RECETTES

Balance en caisse le 31 octobru 1896 ......................$s
Propositions de membres .................................
Eumnes médicaux.........................................
Bulletin.....................................................
Règlements ...........................................
Livrets ..... ......................... ............. .......
Installation ............... .................................
Contributions mensuelles ......................... .........
Contributions aux malades . ............... ... .........
Contributions aux veufs .........................-.......
Contributions aux héritiers ........ .......... ..........
Certificats d'admission ...............-.......... .......

22 34

3 25

1 30
! 95

Total ......... - $ 41 84

DÉBOURSÉS

Secours aux malades ........................... .... .. .
Frais de Port ............................................ .... 20
Livrets ................. ..................................
Réglcments........................... .............. ...
D légué, à la Con¶'ention............ .- . ...... .... ...

Total des déboursés....... $ O 23
Payé au B. P...................... -........... .......... 8 20
Balance en caisse le 30 novembre 1896 .... ...... 23 41

Total ........ ..- S 41 84

SUC CIUSALE ST-EUGENE No. 17

RECETTES

Balance en caisse le 31 octobre 1896 ..................... $ 8 64
Proposition de membres ............... ......... ............. ...
Eiamens médicsuz ............ ........ ......... ........
Contributions mensuelles ...............................- .. 10

do aux veufs ................................
do aux malades ............................... .I 65
do aux héritiers.......................... i 1001

Règle~ments ................................... ................ ...
Livrts............................... .... ...... ...

Intllation ............ ..................................... ......
Cerflcats d'admission......................... ......
Bulletin)......... ................... ........ ............... 2 Z75
3, llreau P>rincipal ........................ .................. ...

Total ......... .......... $2n5 14

DEBOURS9S

Distlibution d'avis et Frais de port... .. . ...... ..... $
Secours aux malades .. .ï..............................
Examens médicaux ............................... .........
Règlements ...............-..............................
'Livrets ..................................................... .
Loyer .............................................. .... ...
31édecins-visittura .................-................. ....
Allocations aux officiers..................................

Total des debourel ......
Payé an B. p .......................................
Balance en caisse 30 novcmbre 1896 ............ .

Totali................-...

0 28

O 28
i5 40
9 46

- $ 25 14
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STE-ANNE LAPOCATIÈRE No 18

RECETTES

Balance en caisse le 30 cetobre 1896....................... $
Propoeitions de membr,.s ........a..........................
Bulletins.......................................... .......
Rè~glements ......................................... .......
Livrets ........................................ .......
In5tallations .......... . .......... ....
Contributions mensuîelles .... ..............................
Contributions aux malades .............................
Contributionc aux veufs ............. k................ .
Oontributions aux héritiers ... .... ...................
Certificats d'admission ....................................
Divtrs ................................................ .....

17 05

-30

2 70

O 40

Total ........ - $ 44 45

DtB3OUItSÉi

Loyer........................ .... ......
Médecins Visiteurs.......................
Distribution d'avis et frais de Port ....... ..... .. ...
Livrets ............. ....................
Rèéglements ... .... ......... ............. 

.Divers ............ ..................
Examens médicaux ................
Allocation aux malades.......... .

" "offlciers.....:.. ..................... ...

Total des déboursés ..... ...... $..
Payé6 au B. P.............................. .............. 2520
Balnce en caisse le 31 novembre 1896................... 19 25

Total...........----$44 45

SUCCURSALE LIiIS No 19

RHCETTES

Balanoe en caisse le 31 octobre 1696 ..................
Propositions de membres ..... ............ ............
Contributions mensuelles .................. .........
Contributlions aux décès d'épouses.....................
Contributions aux malades ................................
Oenrlbations aux décès de sociétaires ...... ....... ...
Rôftlemouts........................................... ...
Livrets .................... ................................
Intallation ...............................................
OCrierttg d'a'lmlssion ...............................
À Burea Prlùcipal ...................... .................
Bulletin ....... .. ...................................... .

Total ...... ......... $11 30

DÉBOURSÉS

Loyer mois ..................... .............. .... ... 5...... 0
Distribution d'avis et frais de port ................... ...
Secours aux malades.............. ...... ......... ......... ....
M4%î~,%ins naiiteurs......................................... .....
Frais t1ý collection .......... .... .............. ...... . ......
Divers...................................................... ......
Allocation aux officiers ...................................... ....

Total dps déboursés . .... S .. 1 50
Payé au B.P ............................................ 9 80
Par Balance en caisse le 31 novembre 189 .. ........ ...

Total ........ ......... $ il 30

CONTRIBUTIONS POUR IbECES D'EPOUSES

Messieuri lea membres de la Société Bienveillante St.Roch- Québec, 1er janvier 18S97.

Le ripport suivant donne le nombro de décès d'épouses depuis le dernier appti et le montant dÛ, pour cli.-un d'eu-', par chaque sociétairefaisnt ptie de la caisse aux décès d'épouses. Cette somme es' payable au trésorier de la Société, où chaque sociétaire est inscrit, la ou ayant le jour dela derxalôre séance du mois courant.

1 décès ta 07= " Toa$0253 Il f0G6 0.18 otl$2 Par ordre du Burean dn Direction,
D. 0: GOULET, Tr&orie-GénraL.

des OMSRtuiencs o ourgisrisMontantsdécès NOSM~iecsOhergars. payables

bénéficiaires
CD

57 Madame Louis Drapeau............................. Luzon ....................... !Seccursa1e No 10.........J .. 0 07 S$100 0O
58 le J. A. Blanchet ........... ... ........... Ramouraska ........... .... " t No 20 .... .O..... 06 100 60
59 Odilon Falardeau ................... f St-Sau veur Il e Québec ... .... c No 6..................O Q 06 10 0

JOh32ny Thorn ................................ S-Roch de Québec ............ Bureau Principal .................. 00 100 00

i 
- i- 400 00
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E01¶TR1DUTIONS A LA CAISSE, DES SECOURS

fesieturs les membres dle lit Sociét(é Bienveillante St-1R'ch- Québec, ler janvier 1897.
Le rapport suivant donne lo nomnbre (les malades qui ont reçu des secours depuis le de.-iior appel et le montant dù, pour

Cliacunl d'eux, par chaque sociétaire inscrit e la caisse des secrs. Cette contribation est payable au trésorier du bureau principal ou
i celui de la succursale où chaque sociétaire e8t inscrit, le ou avant le jour de lit dernière assemblée . 5gulière de ce mois.

Par ordre du Bureau de Direction.
e 195 semaines de maladie, @ 4 cts=O

D. 0. GOIJLET, Trésorier B. ?.

S Noiset prônoms

SM5 Philéas Dussult....
3e [ténu Couture ........
357 'Ernet Beaudet .....
358 1. Uld6ria Bailly......
359 Alex. Bete .............
350 ;Godefoie St. Cyr ....
361 Philéas Dussault.....
3L2 Pierre Bélanger ....
363 IJ. Bte. Verre: .........
FA4 isimuir Sa'aeau.
355 ýJoszpm1 Tagac....

36S Edouard Boily .........
3e9 Jules; Lavoie ............
3 "0 E9dmour Boily .........
.171 Edmond Déry .........
372 Antoine Blondeau ....
3#3 jOdilon Falardeau ....
37 Théophile Durand ....
MD~ 12LHér&uIÈt...
316 ISimnéon Matte .........
377 Napoléon Gosselin...
378 tElle Paradis ..........
379 lJosep~h PAquct........*
380 Cbailes Lirette .....
321 J. I. Giroux ........ :..
3P. Solyme Trudel ........
383 Joseph Lattulippe. ...
384 PF. A. Bureau ..........
Z85 iNapoléon P.raid . . .
386 Aýuguste Gagun..n...
387 Thomas Ward........

Résidences

St-Albtn .................
181 des Commissaires ....

St. J. Deschaillots ....
Batiscan.................
St-Michel ..............

330 rue Richardson..
St-Aiban..................

353 rite A rage .. .......
74 rue Signel..........

St Casinir ..............
1249 rue Richardson ...

B8aie St-Paul..............
do ..........

d o . . . . . . . ....
.... .-

do ..... ....
4, rue Sous le Fort...
1216, rue St Valier...
44, rue Deniers ........

Sî-Ambroise.............
do ..........

St-Raymond . ............

do ..........
do ..........
do ..........

LowelIl Masa .............
Beauport .... ...........
L'Ange-Gardien .....
Sault Montitiorency ....
Beauport .... ...........
Normandin .............
Hlébertville ...............
Kamouraska.............

________ I

B. P.
B. P.
I. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B3 P.
B3. Il.
B. P.
B. P.
B. P.
S. 4.
S. 4.
S. 4.
S. 4.
S. 4.
S. 5.
S. 6.
S. 0.
S. 7.
S. 7.
S. 8.
S. 8.
S. 8.
S. A.
S. S.
S. il.
s.11l.
s.11l.
S.11.
S. 12.
S. 14.
S. 20.

Visiteurs

Dr J. Voisard...
Dr J. A. Mrin ... .
Dr A. Chaudonnet.
Or Eu g. erron..
Dr S. Liidua...
Dr Gee. Matte...
Dr J E Voitard....
Dr Gee. Matte...
Dr 0. B. Côté ...
Dr P. Dolbec...
Dr Geo Matte.....
Dr A. Simard ...

Dr A. Moin,....
Dr A. Simard ...

do
Dr P. V. Faucher...
Dr 0. E. Côté...

do
Dr A. E Bédard....

do
Dr A. E. fiébert ..
Dr Thos. Gendron..
Or A. E. Héber*-...
Dr Thos. Goudron..
Dr A. B. Hlébert ..
Dr J. B. Bolduc..
Dr J. P. Del3lois ..
Drý J B. Bo'.du ..

ào
Dr A. Poliquin..
Dr P. A. Talbot...
Dr Julmes Paradis....

causes

de la

maladie

Grippe..... ............... 2
Plates et contusions ....... 4-
Panarib ... ................ 8
Hepatite et, paralysie ... 9
Plombisme .... ........ 10
Hémopti.sie................. 10
Dyspepsie ............. .... 10
maia, .e du coeur .......... 10
IFracture ............ 10
Iparalysie ................ 10
JAbcèssur un genou....... 1

Bronchite ........ .. ...nuoi ..........
hialadio des rognons.. .... 6
IGostrite aigie............. 10
!Fièvre typhoïd............. 8
'Blessure au pied............i1
Rhumatisme .............. 2
Sciatique............. 2
Abcèsà tane main... . ..
Lécion àt une main.......... 1
Furoncle ................ 2
Maladie du eoie......... 2
Bronchite algue .... ..... 4
Blessure ............... .... 8
Contusiça" ................. 1

do............. .... i
Scapulodinie.......... ..... 3
Maladie du coeur........
Rhumatisme ............... 7
Arthrite ........ ............ 10
,Congestion du çerveau..-... 18

CONXTItIBUTIONSQ AUX »IÎCIS DE SOGIETAIR1ES
APPEL No 45

Messieurs les mnembres de la socidté Bienveillante St-Rtoch- .Québec, 1er janvier 1897.
Le rapport suivant donne le nombre de décès depuis le dernier appel et le montant dû par les sociétaires pour chaque décès

Cette contribution est payable, au, trésorier du bureau prin-;ipal Out de la succursale, où chaque sociétaire est inscrit, le ou avant le jour.
de la dernière assemblée régulière de ce mois.

Pour le décès No. 50-$0.50. Par ordre du Bureau de Direction.

Total ... 0.50 D. O. GO1ULETX, Trésorier du B. P.

NOM ET PRÉNOM

azaire

Profession 1 ge Résidence Date de
l'admission

Voiturie

Voituier 142j St-SiLuveur, Québec 120 mars 1894

' Où en- Date du décès - causeregistré 
1

. . 15 juillet 1896 Maladie de coeur
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'to
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2 50
4 50
5 O0
5 00
5 50
6 50
5 60

5 50
5 50
1 00
2 80
3 0(1
3 50
5 bu
4 50
1 Q0
1-~50
1 50

euO
100
i 0
150

250o
4 50
1 00
1 00
2 00
5 50
4 00
à550
4 50

114 00

3
3
3
3
3

2

2
3
21

65

$ ctG.j
.12 OS
'24 00
48f 00
540
54 00
60 0<
60 00
60 00
Go §0
60 00
GO 00

6 00
24 00
30 00
36 00
GO OS
48 06

6 00
12 00
12 00
42 0O
600U

12 Oe
12 00
24 00
48 80

6 ou~
6 60b

18 0O
6o go
4200O
6900G
48 00

11o CO

$ ets.
13 50
2ç 50
5S 50
590
59 00

65 do
85 50
es 50
65 ô$
65 50
y 0

26 60
33 00
39 50
65 50
52 0

7 00
13 50
12 U
48,00
'e.

7 0
y700

20 00
66 50
46 S0
65 56
5.1 go

50 Dubois, N

du ditbe

1 1

1
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(Site)
CODE DES RÈGLEMENTS DES SUCCUR.SATS

A 4-ipté le 27 octobre 1896; entré en vipueur e 1er décembre1896.)

CONSTITUTION ET RÈGLEMENTS

- DEs -

SUCCURSALES

- DE LA -

SOGIElll BIENVEItiANUIS Snl-.tOGH.

24. Notifier, par écrit, chaque aspirent qu'il doit subir un
examen médical chez tel médecin, et l'informer du fait de son
admission ou de sa non-admission, selon le cas.

25. Transmettre au médecin, pour examen médical, toute
demande d'admission lue et acceptée à une séance règulière du
comité de régie, et, après réception de ce rapport médical, l'expé-
dier au Bureau Principal pour revision, et soumettre le rapport du
bureaa de direction à la prochaine séance du comité de régie.

26. Convoquer les séances spéciales du comité de régie et celles
de la succursale, chaque fois qu'il sn est requis par le président, au
moyen d'un avis écrit mis à la poste à l'adresse de chacun des
membres de la succursale, dans un délai raisonnable.

27. Faire toute la correspondance relative aux affaires de la
succursale.

28. Délivrer un bulletin à chaque membre qualifié à voter aux
élections des officiers, des délégués et des substituts, au fur et à
mesure que l'appel en est fait.

29. Signer, conjointement avec le président etle trésorier, tout
billet, ordre, chèque fa autre document ayant pour but le paiement
des deniers autorisé par le comité ds régie.

S3. Transmettre au secrétaire du Bureau Principal tout avis
de décès de sociétaire ou d'épouues qu'il a reçu ; biffer du registre
des sociétaires le nom mentionné dans le dit avis, si ce nom est
celui d'un membte, et enregistrer la date du. dit décès dans la
colonne réservée à cette fin.

81. Le secrétaire peut exiger paiement pour fournir copie de
toutes les résolutions adoptées par la succursale ou le comité de
régie ; ces extraits sont certifiés vraie copie par le secrétaire. Le
prix chargé pour chaque copie de documents est de dix centins par
cent mots ou fraction de cent mots avec en sus cinquante centins
pour la recherche et le certificat.

ASSISTANT SECRÉTAIRE

32. L'assistant secrétaire doit donner au secrétaire toute l'as-
sistance (lue ce dernier peut requérir de lui dans l'exercice de ses
fonctions.

33. En agissant comme secrétaire, il a les mômes devoirs et
pouvoirs que celui-ci.

TRÉSoiIER

Le trésorier doit:

34. £tre présent à son burei.%, dans la salle des délibérations,
le jour des séances, à l'heure fixée pour les assemblées, pour y
transiger les affales de la t 'ecursale.

35. S'occuper des financer.. de la succursale ; faire la compta.
bilité et remplir tous les devoirs inhérents à la chage d'un tréso.
rier.

86. Déposer dais la ou les banques qui Li ont été indiquées
par le comité de régie, se lendemain de chaque assemblée (le la
succursale, toutes les sommes d'argent perçues.

87. Transmettre le ou avant le premier mardi de chaque mois,
au trésorier du Bureau Principal, pour publication dans le bulletin,
mn rapport des opérations finaicières de la succursale pour le mois
écoulé, donner l'état de la caisse, et faire remise en même temps
des sommes d'argent destinées au Bureau Principal.

38. Signer, conjointement avec le président et le secrétaire,
tout billet, ordre, chèque ou autre document ayant pour but le
paiement des deniers autorisé par le comité de régie.

39. Notifier par lettre enregistrée tout membre arriéré de r.euf
mois de contribution mensuell- ou de neuf appels à la cai su des
secours.

40. Dénoncer au comité de régie tout membre arriéré de dix
mois de contribution mei:uelle ou dix appels à la caisse des
secours.

41. Délivrer un reçu temporaire à tout irrveau membre
constataût qu'il a:payé toutes lea contributions exigées pr.r les
règlements.

45. Disribuer le bulletin à tous les sociétaires inscrits dans la
succursale.

43. Remettre au secrétaire, immédiatement après la dernière
assemblée du mois de février, la liste off .ielle de tous les membres
qualifiés à voter à l'élection des délégués.

44. Faire l'appel des membres qualifiés à voter à l'élection des
délégués, de manière à permettre au secrétaire d'enregistrer les
votes.

A8sISTANT-TRÉSORIER

L'assistant-trésorier doit:

45. Donner au trésoiier toute l'assistance que ce dernier peut
requérir de lui dans l'exercice de ses fonctions.

40. En agissant comme *trésorier, il a les mômes devoirs et
pouvoirs que celui-ci.

cOMMISSAfIRE-ORDONNATEURIET ASSISTANT

Le commissaire-ordonnateur doit:

47. Voir à l'organisatizn des sorties et diriger toutes les fêtes
de la succursale.

48. Chaque fois que la sucoursale a décidé de sortir ou d'assis-
ter en corps à une démonstrati 3n d'un caractère national, religieux

public, faire connaitre cette décision aux membres par le mode
détermité par le comité de régie.

49. S'dssurer qu'aucune personne étre.ngère à la succursele ne
s'introduise dans la salle pour y demeurer durant les délibératmn:;
présenter au président tout sociétaire nouvellener admis ou tout
sociétaire étranger à la succursale mais faisant partie de l Société
avec inscription dans un autre bureau ; veiller, sous les ordres et
la direction du président, au main*en du bon ordre dans les asen-
blées etf'imposer, s'il est nécessaire.

50. L'assistant, en agissan comme commissaire-ordonnateur,
a les mêmes devoirs et pouvoirs que celui-ci.

VISITEURS

51. Les visiteurs prennent part à l'administra e.n générale de
la succursale, assistent aux séances du comité de rigie, y ont droit
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de discussion et de vote sur toutes les questions soumises, et y 12. Toate demande d'admission dans la succuraale est sujetteexerce..t les droits et privilèges des zilccsmon ~eux inili4reiîte à l'approbation du buzeau de direction qui décide en dernierà in charge respective de chacuti de ces derniers. recsort de l.adnissibilité des aspirato

13. Le comité de régie a le droit d'exiger que le trésorierARTICLE il fournisse caution pour garantir la succursale du remboursementdes sommes d'argent appart2nant à la Société et dont il peut êtreDEVOIRS ET P'OUVOIRS DU COMITÉ DE RÉGIE. lý déposiaiFe. Co cautionnement est donné pour 'le montant et
1. Le comit é de régie se compose de tous les officiers et des

deux visiteurs. Il es' seul chargé de lt gestion des affaires adni-niîtrativea et exécutives <le la stie'îîsale et a, tous les pouvoirs
nécessaires à cette 'i. Ca comité ne peut disposer des fonds dela succursale nue pour les fins d'administration, et cela sur résolu-tion adoptée ï cet effint Mensuellement, il rend compte anue r2au Principal <le ses opérations financières, par un rapport quiecm publié dans le bulletin.

2. Los séances régr"ières du comité <le régie ont lieu au jouret à l'heure qui ont été fixés par le dit comité ; elies sont stricte-ment privées. Avis doit être donné aua Bureau Principal dui jour, del'heure et du lieu fixés pour la tenue des séances du comité derégie, et de tout changement qui petit y être fait subséquemment.Les séances spéciales ont lieu au jour, À l'heure et au lieu indiquésdans l'avis de convocation à cet effet.

3. Jusqu'à ce que le nombre de sociétaires soit de cinquante,
le quorum du corrmté de rogie est de trois membres ; et quand len.ombre des sociétaires est de cinquante oit plus, le quorum est decinq membres, y compris le président dans les deux cas.

4. Le comité de régie peut requérir le président de convoquerles assemblées spéciales <le la succursale et es séances spéciales ducomité de régie, et en déterminer le mode de convocation. Chaquefois que les membres d'une succursale ou d'un comité de régiesont convoqués en assemblée spéelale, ils ne peuvent y traiter queles sujets mentionnés dans l'avis distribué à cette fin, et rien autrechose.

5. Les officiers ne peuvent être remplacés que dans le cas demaladie incurable, <te démission ou après qu'il a été prouvé qu'ilsse sont rendus coupablew d'un des actes graves mentionnés dans. ýticle cinq; néanmoins tout Olficier qui, sans avis préalable,s'a..ente ou s'abstient d'assister aux séances du comité de régiependant quatre séances consécutives, peut être remplacé par cecomité, si la chose est jugée à propos.

6. Le comité de régie pet remplir toute vacance survenuedans son personnel par suite de d*missic. radiation, exclusion ouautrement. La mise en nomination se fait par motion ; s'il n'y aqu'un seul candidat à une charge, il est déclai é élu unanimenent.Dans le cas contraire, les votes sont enregistrés et celui d'entre euxqui réunit le plus grand nombre de votes est déclaré élu. Il entreen fonctions à la séance même de l'élection.

7. Le comité de régie peut, après constatation, autoriser lesecrétaire à rayer de la liste des membres de la succursale toutsociétaire en contravention avec les règlements.

8. Le comité de régie peut, lors. n'il le juge à propos, formerdes conmi és spéciaux, dont les memrres sont choisis parmi lesofficiers de ce comité, ou en dehors.

9. Lorsqu'une accusation est portée contre un sociétaire, eil'accusation est jugée assez grave le comité de régie peut nommerun sous-comité pour faire enquête et rapport.

10. Le comité de régie règle le mode de ses délibérations ; toute-fois, il ne peut prendre aucune décision que sur motion par écritrég'lièrement proposée, et appuyée par deux men'jres presents.
11. Le comité de régie peut passer une résolution autorisant tle président à nommer les médecins ou les membres pour visiterles malades et le trésorier à payer les certificats de secours enmaladie émis par ces visiteurs, ainsi que les comptes des médecinspour leurs visites et, certificats, à même les sommes d'argentdestinées au Bureau Principal. Cette ré&oluton reste en vigueur c

au, longtemps qu'elle n'a pas été révoqu .e par le bureau de èdireý i ion.

ans la orme déterminés par le comité de regie.

14. Lorsque le coité de régie néglige, omet ou refuse de
prendre ce caetionnedert, tous les oflicie.s de la succursale sont
conjointement et solidairement responsables (les deniers dont cecomité a J'administration et le contrôle, et cela aussi longtemns
que e bureau le direction n'a pas lui-même obligé le trésorierà
donner ce cautionnement.

15. Il est toujours loisible au bureau de direct'on, sur résolutionà cet effet, de limiter et de révoquer les pouvoirs administratifs etexécutifs du comité !a régie, chaoue foie. qu'il le juge à proposdans l'intérêt général de la Société.

16. Jusqu'à ce que le Bureau Princinal en ordonne autrement,les comités de régie peuvent faire les dépenses r.écessaires au bonfonctionnement de leurs succursales respectives, comme cellesoccasionnées par la location d'une salle de réunion, la distribution-du bulletin, des avis de convocation, et généralement pour lesaffaires de routine. Dans aucun cas, ils ne peuvent lier la Société,relativement à ces e.ff. res de rý,utmne, pour une somme excédantles recettes ordinaires et pré eues de la succursale, à moins d'avoirau préalable demandé et obt enu l'autorisation du bureau de dirce-tion. Ils ne peut cnt non plus, sans cette autorisation, dépenserune somme de plus <le cent piastres pour les fins susdites, même siles recettes ordinaires de la succursale dépassent cette somme.
17. Lorsqu'une question a- été soumise à une séance du comitéde régie et que décision a été prise sur icelle, cette même question

ne peut plus être soulevée dans les six mois qui suivent. Cetteclause ne peut être suspendue qu'à l'unanimité des membres du
comité.

18. Il est loisible au comité de régie de uspendre sommaire-ment de ses fonctions un secrétaire ou un tUésorier qui ne remplitpas les devoirs inhérents à sa charge.
19. Tout pouvoir donné au comité de régie par le présentrèglement est exercé au moyen d'une résolution adoptée par lamajonité des membres présents à la séance à laquelle cette résoli-tion est proposée.

ARTICLE 12

CoNTRIZPTIoN MENsUELLE

1. Tout sociétaire doit payer au trésorier de la succursale,comme versement à la caisse particulière de cette succursale, le ouavant le jour de la dernière assembléee de enaque mois, une 'con-tribution mensuelle de dix centins, pour subvenir aux dépensesparticuières de cette succursale.

2. Tout sociétaires qui a dix mois d'arrér-ges dans le verse-ment de ses contributions mensuelles est ipso facto e;clu de laSociété et déchu de tous ses droits et bénéfices comme sociétaire,sans préjudice au recours que la Société a contre lui poin r les arrérages de contributions dus jusqu'à date.
Lin paiement su.bséquent de ces arrérages n'a pas l'effet deréintégxer le sociétaire ainsi déchu dans ses droits et*privilège.- lesociétaire; ce paiement est, tout aud plus considéré comme unelemande de rémns-llation, que le bureau de direction peut accep-;er ou refuser, selon qu'il le juge à propos.

CONTRIBUTIOsS à LA CAISSE DE DOTATION

3. Tout sociétaire dnit payer au trésorier de la succursale,oime versement à la ca e de dotation, le ou avant le jour de la
xrnière assemblée régulière de chaque mois, nontnt des appelsixés par le bureau de direction et a.:-innes dans le bulletin.



- 10 BULLETINdu secrêt ire. Oct avis prend effet A compter du premier duînois

4. Le quantumn deces appels est d'ue piastre par décès, polirvtî
que le nombre des sociétaires nie dépasse pas miite, et s'il d 4épnisse
ce chiffre, la somme à verser est répartie entre touts les sociétaires
de manière à former la sommte de inillcwpiaistres.

5. Tout sociétaire qui néglige ou refuse le payer dans les.
délais prescrite un appel de versînentiA la caisse de dotation dont
il a été donné avis dans le bulletin est ip)sufatclo exelu de la Société
et déchu de tous ses droitu et privitèges de sociétaire, A compter de
la date à laquelle devait se faire ce versenient. Cependant, sur
paiement, dans les trois mois suivant son exclusion, des versemntts
en. défaut, et sur demande ù cette fin, selon la formule fiLmiti&o
quiiue, il est loisible au bureau de direction le réiîtt-grer danms toits
ses droits et prvlgslscéaranidci.Cette réinîtégration
ne prend effet que dut jour oit elle est décrétée par résolution du
bureau de directionî. Dans le cas du décès de ce sociétaire dans
l'intervalle qui s'écoule entre la date de sa réinstallation et le
premier du mois suivant, l'indemnité ù payer .A ses héritiers ou
ayants causEe est sujette amx restrictions*dc la clause deux de
l'article quator:e.

6. Le paiement des versements cii défaut, fait dants les trois
mois par le s-ociétaire déchun, n'a pas l'effet de le réintégrer dans
ses droits et privilèges de sociétaire ; ce paienient est, tout ait plus,
considéré comme une demande de réinstallation, que le bureau de
direction peut accepter ou refuser, scen qu'il le juge -à propos.

7. Dans le cas où le butreaui de direction refuse <le réintégrer
un sociétaire ainîsi déchu, le montatnt des vtrsenietits cii défaut
qu'il a payés en demmand:utt sa rét-imitégrationi lui est renibouirsé,
dduction faite de ce qu'il petit <devoir A <lautres titres Aà la Société.

CoST-IUnTIoS 1 LA CAISSE DES SECOiIIS

S. Tout soeê.aire insciit Al la caisse des secours doit payer ait
trésorier de la succursale, conutu versemîent ïDi cette caisse, le oit
avant le jour de la dernière visesnl)léc régulière <le chaque mîois,
le montaat des appelaà fixés .1 cet efflet par le but eau de direction
et annoncés dans le bulletin, tant pour maladie dec sociétaires qlue
pour décès d'épouses.

9. Tout sociétaire inscrit A1 la caisse des secours, qui ntéglige ou
refuse de payer, dans les délais prescrits, toits les appels de verse-
ment à cette Caisse, est ipso acto déchun <le tout droit aux secours àl
la maladie durant le mots qui suit la date dc cette assctti'lée.

10. Le bureau de direction fixe le qutantumn de ces appels d'après
l'échelle suivante:.

Lorsque le nonmbre de sociétaires isîscrits.A cette caisse est

De *r0 Al 300 sociétaires..... cts. par semaine
De 300.t 4100 ".... 44

De 400 à M0 ......... 2

De 600 à700 44 .........
De 700IO à 00 .4 ....... "
De 8N001 900 di ....... lj"
De 90010 -a lm di .... .i
DeIO1 OO à "0 4 .. .. " e 4

qùi suit la date dc sa réception.

CONTRIBUTIONS SPÉlCIALES

là. Le comité de, régie, par résolution adoptée en assemblée
régulière, a le droit de prélever sur tous les sociétaires inscrits
dana la succursale des conîtributions spéciales, pourvu que ce soit
dlans l'inîtérêt général de lit succursale et que l'emploi en soit spé.-
cifié dans la résolution adoptée à cet effet.

EXEMPTIONS EN FAVEUR DFS SEMTAOÉNA1IRE5

14.ti Un sociétaire qui, A la satisfaction du bureau de direction.
jusifi aoirattin l'gede soxnedxans et établit qu'iles

Iincalpable de payer ses conttibutions, est dispensé, s'il en fait la
Idemande par écrit, dui paiement de toutes les cruntributions exigi-
Ibles de lui, à compter du jour indiqué dlants la résolution du bureau
Ide direction régulièrement transmise au trésorier de la succursale
où ce sociétaire est inscrit. Toutefois ce sociétaire est débité
chaque mois des diverses contributions exigées des autres socié-
tAires appartenant Ùla meule caisse, et, aprè -sa mort, ou dans le

nvecintrêtlégal capitalisé tous les ans, est retranché de la somme
1 payer à lui-înémc ou A ses ayants cause.

PAS DE COMPENSATION

15. Les sommes ducs A1 un sociétaire par la caisse des secou rs
ne peuvent, dans aucun cas, entrer en compensation pour ce que
ce sociétaire put devoir A la Société pour appels A1 la caisse de
dotation ou a caisse des secours, oit n'importe quelle autre con-
tribution ou répartition en vertu des règlementis.

11ULLETIN

16. Le bureau de direction publie mensuellement, Al la dite
q 'i 1i fixe, un journal intitulé Bulletin, pour lequel une souscription
d vingt-cinq centins par année est exigée de chacun des soci&

taires.

17. Les "i~s de versements aux différentes caisses et les avis
de toutes sortes, insérés dans le bulletin, sont officiels et obligatoi-
res ainsi, que les anicndenîentsil )a constitution et aux règlements
de la Société.

18. La date du paiement de la souscription au bulletin et
fixé e par le bureau de direction.

19. Au cas où un sociétaire ne reçoit pas le bulletin dans la
premtière quinzaine du mois, il est tenu d'en avertir par écrit le
trésorier de la succursale ; s'il ne le fait pas, ce sociétaire encourt
toute la respoissabilité des conséquences résultant de son défaut (le
payer les appels annoncés dans le Bulletin.

20. L'année du bulletin commence le premier avril. Tout
sociétaire admis entre cette date et le trente-un mars suivant paye
l'abonnement complet pour l'année courante, mais nWa droit
qu'aux numéros publiée .1 compter dit jour de son admission dans
la Société.

Lorsque le nombre des sociétaires dépasse quinze cents, 1 A ICE 3
l'échelle ci-dessus n'est. plus applicable et le bureau de directioni
répartit le mtontanît tien appels sur toits les sociétaires inscrits A1 la FINANCES
camse des secours aut prorata tics besoinsstic cette caisse, isur rap-
port dit trés<tricr A Cet efflet. . Toute somme d'argent, de quielque provenance que ce soit,

perçue par le trésorier de la succursale, est déposée dans la oit les
il. Tout sociétaire inscrit à la caisse des secours, qui doit <lix blnques d'épargnes désignées par le comité de régie, s'il y on a

appels à cette cailme, est ipso Jaclo exclu t c la Société et <léclit de I <ant la localité, au niom et a,% crédit de la eumcurssle, .ejolir siti-
toils ses droits et bédné'fices commtte sociétaire, Sans préjudice aux 'vant celui où il Il reçue, et n'eri est retirée que sur un crhèqite
recours euie la Socété a contre liii por le recouvrement des airé- iigné par le président, le secétaire et le trésorier.
rages de contributions dlis jisqt'A d ate.I

Le paiement subséquent <le ce trrér-tZes tîa p;as l'effet tic 2. Toutconmpte oit toute réclamation contrela succursale n'ecst
réintégrer danses diroits et privilèges le sociétaire aillai exclu et payé que le it% après le jour de la dernière assemblée régulière de
déchu; ce paientent est, touit ait plus, considéré commne tino chaque mois et cela après que le cumité de régie. on a autoris«i le
denmando de Kins-tallition, que le btureau (le direction pettaccepter- j piement, lequel se fait aut moyen d'un chèque signé pax le prêmqi.
ou refuser, selon quî'il le juge ài propos. I ent., le secrétaire et le trésorer i l'argent est <téposé dans îune

Iba2nquie. Toutefois, aucune réclamation ne peut être payée puarle
13 . Pour cesser de faire partie de la caisse des secoutrs, il suffit Itrésorier de la succutsalc, ai elle nie porte l'approbation du prési-

d'en donner un axis par écrit aut comité de régie, par lentremise dent
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il ý%.w &,teIc Uepenses est remis au BlurcauPrincipal chaque fois que les succursales et, sout requises par lebureau de direction.

INDEMNITÉ AUX oFFICIER,

<b) Ce qui est dû- pour tous les Certificats de maladie payés>par la Socié-t6 iaiti jotir lesquels l'appel n'a pas encore été fait.(c) Ceý qui et dû pour chaque décès d'1épouse payé Par la.Soci té niais pour lequel l'appel n'a pas été fait.
(e) Toute auître nomme qui pcu Ytr depr l oiar4. Lorsque les recettes particulières d'une succursale le per- décédé, en vertu des règlements.peiêted ar-escéiemettent, le secrétaire et le trésorier ont respectivemîent droit, pour Ichaique année de service, à un traiteniénit calculé et fixé comme S. Le paiertent de chaqûc dotation est fait aux héritiers ousuit:ayants cause de chaque sociétaire défunît, par -)rdre de date deréception de l'avis de décès au bureau de direction, sans intérêt-SECItÉTAIRE comme suit: le premier, soixante jours après communication del'avis de décès, accompagné de toutes les pièces à l'appui, A une

Pour chacun des premiers 25 sociétaires ... $0O3.5 séance réguilière du bureau de direction ; le second, trente jours
Pour chacun des sociétaires au-dessus de 25 plus tard, et ainisi des autrest successivement, avec inLcrvalle demuais ne dépassant pais 50 ................ 0 z') trentè jours entre chacun d'eux.

Pourchacn de mocétaies a,-A- -1 1niais ne dépassant pas 100 ..............Pour chacun des sociétaires au-dessus de 100. 0 15

TBÉSOILEP
Pour chacun des premiers 2,5 sociétaires-...$ OW5Pour chacun des sociétaires ait-dessus de 2,5mais ne dépassant pas 50 .................. 040Pour chacun des sociétaires au-dessus de e0niais ne dépassant pas 100- - -- ............ 30* Pour chacun des sociétaires au-dessus

de 100 ......... ............................. 025
* 5. L'indemnité mentionnée à la clause quatre du présentarticle n'est payable qu'a la fin de l'ainée et, pour le trésorier,qu'après l'audition de ses livres et la constatation qu'ils sont reégu-lièrmcnt tenus.

6.Dansa lb cas de démission, pour une raison q~uelconque, deàa position de secrétaire ou de trésorier, letittul.,îre de l'une oul'autre de ces positions qui démissionne n'a droit û aucune partiedit traitement mentionné à la clause quatre du présent article.
7. Le secrétaire et le trésorier qui remplissent ces fonctionsrespectives lors des élections annuelles de la succursale n'oit-respectivement droit qu'à autant de douzièmes du traitementautorisé par la claue qvAtre du présent article qu'ils ont été de*mois en charge.

S. Le comité de régie petit refuser de payer au secrétaire ouait trésorier respectivement l'indemnité mentionnée ù la clauseqitalre du présent article, quand cet officier n'a pas fait Ini-méiniel'ouvrage inhérent à sa charge et donnant droit au traitement.Daîîs-ce cao, le comité peut accordeetperctaimntàcli
qui a réellement fait l'ouvrage, oit le oiiepomrio eo uilejuige équitable, sauf toutjours les dispitosdlacuesptu
Présent article.

ARTICLE 14

BÉNÉFIICES ACORÉS AUX SOCIÉTAInEs

B*NfrICES IAYiS Aux DÉCÈS
1. À la mort d'un sociétaire, la Société'paie à ses héritiers ouavauItitu cause, dans les Soixante jours qui suivent l'avis régu!ière-sacmg. donné, autant de piastres qu'il y a de siéjtaires faisant210Ms Partie de la naisse de dotation, jusqu'à concurrence de milleil-ciétaires, sauf la restriction des clauses deux et trois dui présent

2. Lorsqu'un sociétaire meurt sans avoir acquitté, le oit av-antle jouar de la dernière assemblée dili m4is, toutes ses contributionsmetîeîsu e héritier oit ayants cause perdent dix centins parbccciares pour chacun des mocis d'arrérages, jusqu'à concurrence&ZeilIe socétaire. Sur la somme à payer AU=~ héritiers ou ayantscause du sociétaire décédé, la Société retient, en outre:
!etu) Ce qui «t dÔ potir chaque décès de sociétaire arntérieiuason, encore nS prélevé et pour lequel l'appel à'a pas encorété fait. -r

AVIS DE DÉCÈS

4. Lorsqu'un sociétaire est décédé, les hé-ritiers ou ayant causedoi vent en donner avis, conformément Ù la formule numéro seize,au secrétaire de la succursale, lequel le transmîet sans retard, parlettre enregistr£ée,.au Bureau Principal.
5. Tout avis de décès de Sociétaire doit être accompagné des.documents suivants :(a) Extrait certifié des registres de l'état civil de la paroisse oùl'inhumation a eti lieu.

-(b) Certificat de décès, suivant la formule iiumEéro dit-sept,signé par le médecin qui a donné les soinsi de la dernière maladieau sociétaire défunt, et constatant la nature et la durée de tellemialadie.
Att cas où il et impossible de produire ces documents ou l'und'eux, il eRt loisible au bureau de direction d'exiger toute autrepreuve qu'il juge néesaire.
6. Nul avis de décès d'un sociétaire n'est pris en considération,aussi longtemps que les formalités susditeg n'ont pas été toutesremplies, et danas le cas de négligence à remplir ces susdites forma-lités, l'avis (le décès ne prend effet que du jour où elles ont étéfinalemient remplies.

7. Tout avis de décès d'un sociétaire doitý être, autant quepossible, conmmunliqué à la Société6 à la première séance régulièredu bureau de direction qui sit.t la date de sa réception. Le délai-de soixante jours accordlé A la Société pour payer la dotation -auxayants droit nie commence à courir que du jour de cette comnauni-cation aut bureau de direction, sauf la restriction de là; clause sizdu présent article.
S. Suar réception de la dotation ù laquelle ils ont droit, leshéritiers ou ayants cause-d'un sociétaire décédé donnent à laSociété, à leurs frtais, tane quittance notariée et une copie certifiéed'icclle. Le notaire chargé de Ware cette quittumc est choisi etnommé par la Société ; ult droit à un honoraire de trois dollarsPayables par la Société quiretient cette somme à mêmne l'indemt-nité de dotation.

A qui "A 'DOTATION =STPàmtc

9. Lorsqu'un sociétaire meurt sans avoir disposé légalementde sa dotation, celle-ci est Payée à sa veuve; à défaut de veuve, à,ses enfanta légitimes; A définit d'enfants légitimes, à ses père etmère, chacun pour moitié, s'ils sont tous deuix vivants, et au survi-vant.,si l'un des deux et mort' -t enfin, à défaut de ces demniei 4 àses frères et sSeurs vivants. Null:alltre eýpréseragaion n'et adrm.
10. Dans le cas -où tit sociétaire décédé n'a aucun dès partent.mentionnés dans la clause uaeitf du prêtent artcle, la Sc~ iétE. àmême la dotation payable à raison de ce décèe. st.charge de'*&sépulture. S'il y a un surplus, elle fait dire cent mems baumpour le repec dc son &me et paie le médecin. La balance de ladotation est la propriété de la Société.
il. Une femme qui, par suite d'adultère out de nmvais con-duite, vit séparée de son mari, perd tout droit à la dotition paableait décès, laquelle est payée aux enfanta légitimes du sciétaredéfunt, s'il y en a, ou à ses autres héritiers, oonformémit laclause d du présent article. -
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1--. 'route aliéniatiun eîîtrici ifis des intéi éts et bénéfices qîu'un
sociétaire a dalle li Société u"'à, etret, quant à cette dernière, que si
elle a été acceptée et approuivée Paý' le bureau de direction.

ulýN.ÉFICFS EN4 CAS DE 'MALADIE

13. La Société paie .1 tout sociétaire malade iniscrit A1 la caisse
des secours, sur présentation d'un a.ertifieat Ii v'isiteur spîéciale-
mleut liotinié par le p)résidt A. cette fini, lai sommei (le six piastres
par sexiimme, ,luraîit dix seuiaies le autaipar période dle douze
mioi. Il ii'e3t rien payé pour les fractions (le semiainie. La dlate
de fit premîière iiuiladîe détermîine l'épouque où cuunnienlce la période
de douze intc,.

AVIS DE MILADIE

14. Un sociétaire est réputé' malade .1 compter du jour où il
eu donne avis p:ir écrita ptilrésidenti de la suiccurs-ale, sulivanit la
formule iiittitro dix-hu it. Suar réception dic cet avis, le prtsidet
charge un médecin c visiter le sociétaire qui réclamie les secours
et de lui faire, sans retard, lin rapport spéc~ial suivant lit formîule
%limLro dliz-icîîf. Si ce rappotrt conistauté (lie le sociétaire inalade
est <dans Ilîicapacité absoluie (le vaqIuer à ses occupationis ou dje
faire un travail lucratif, le président nommie lit visiteur .ré
d'émîettre les certificatsq 4tatilie.aîît de semuaine eii semaine l'inca-
pacité dri sociétaire (le vaquiler à aucune occupation lucrative.
Le preniier certil'ic.at %loit toîujouîrs cimplrendtre les deux premières
semiaines de maladie, 0, coimpîter dIli jour dle l.a réception dle l'a% is
par le préaidlent, lat preiliiere eiiitite <le mîaladlie n'étant jamais
paya. A-cSo l irit été. uîupo3,sîble au sociétaire lia.lad

de <donner l'splus haut requilis, le pýrésidemît peut, s'il le juge à
propos, autoriser les secour-4 cri exigleamt le ce sociétaire une
déclaration solennelie selon la formîule nitnéro vingti, établissant
ce fait.

15. Polir avoir droit aux ecours acci'rdés,ý par la clause treize
du présent art;cle et cil toucher le mnî,mtant, il faut:

(a) Que le sociétaire qui les réclamne soit, par suite de maladie
grave ou d'accidenît corporel sérieux, survenus depuis soen ins-
cription à la caisse des secours, (laits l'incapacité absolue de
vaqueri A s occupations out de fai-e un travail lucratif;

(b Qu'il soit sous les soinîs d'un nmédecin et qu'il indique le
nom de ce médecin dans sa dlcmancle de secours -

(c) Qu'il lie doive ahs>lumment rien à la Société et qu'il ait
payé aux dates presgcrites touites les conîtribuitionîs exigées par les
règlemnmts alors en vigueur out autres redevances envers la Société,
à quelquei titre que ce soit-

16. Nulle dc.imî<e -le secours n'est prise en considération,
auîlsi longtemps que les formalitéi susdites n'ont pis été toutes
remipliese, et <huis le cas <le refuml out (le nîégligenîce A1 remplir ces
susdites forma-lit-s3, la demande (le gecnurs ne prend effet que
du jour où elles ont été finalement remplies.

17. Le certificat di i méclccsi out visiteur, spécialement nomnmé
par le président, à cette lin, est finual et sans appel en faveur du
sociétaire réclamant de-; secouirs, lequel n'a, droit .1 rien quand
e certificait constate que le réclamiant n'est pas d'uns l'incapacité

absolue cIl, vaquer à ses oecuipatir.ns out le faire un travail lucratif,
sauf les redtrictions dIe la clause dix-huit du prészent.article.

1S. Chaque certifirat de visiteur établissant l'ineaparilé du
soiétaire (le vaquzr à. aucune ccplnxlucrativ-e est remis nu
préaident, qui petit c'mî ordonner le paiement sur présentation oul
attendre la fiait de la walaffle pour autoritter le paienment (le tous
les certificats eii bloc. Il rst toiujourx Icisgilile -aut prt3idleit. -avant
d'auitori:ser lc paniemient d'uîn out plusiers. certificaix .1 la nmaladie,
d'exiger dlu snriétnire qui fourniise apropre déclaration soleil-
nolle <'t celle dît it'tciin qui luii a onéses soins, lllisn
qu'il nie 3s'-3t livré à aucun travail luctratif dle quelque nature
que ce.soit pendant tolte la dorée dec la période pouir laq~uelle il
drmande des :secours. et qlu'il a été *%fut le temps smns les soins
d'un médeccinl. Ut cléciarrtion dlu sociMeaire. dans ce cas, est faite
selon la formule winîrodoirzc et celle dii médecinî selon la.formule
iwiiro trei:r Ass lr.ngtrnps que le socittire, qumi eni est

requis. néglige nu refuis.e dc' produtire sa Propre dé'clarittion solen-
Dclle oit celle dlu me-det Ili qui liai a donné lies eoins. durait, la
pEriode polir linquelh' il dlnanle J-% xrcc'uîrs, il n7e droitAnaucune
indemnité de maladie, et il est di .devoir dui président de uie pas
auitoriser le paiement <l'ucun bténéfice en sa faveur.

19. Un sociétaire célibataire qui est attoint d'alié5nation ii.en-
taile reçoit les secours accordés par lat clauise treiz.- du Dr(-- nit
article, durant l'espace (le deux années. Après ce laps de teîîîps,
il reçoit la. comime de six piastres par semaine, pour pas plus de
deux semaines par période du douze mois, à compter du jour où
il a commencé à avoir'droit aux secours.

CAUSES D'EXCLUSION DE BÉkNÉFICE

20. Lorsqu'il est établi que la maladie de celui qui rélinîe
des secours est le r éultat de l'intempérance, de la débitiche
ou de toute autre cause provenant de sa faute ou de saniégligi lice
grossière, ce sociétaire n'a droit à aucun bénéfice. Il con est
de mêmre chaque fois qu'au cours de lat maladie un scié~taire
se renîd coupalîlo d'imprudence ou quitte son domnicile saub lier-
mission écrite du médccin ou visiteur de la Société.

LIi3ÉRATIOIN ANTICIPÉE

9-1. Lorsqu'il est constaté, par le rapport de trois médecins
nommés .1 cette fin, qu'un sociétaire inscrit à lat caisse des securs
est devenu, par suite (le maladie out d'accident atuivenx dci uis
soit inscription .1 cette caîisse, complètement incapable, pour
le reste die ses jours, de travailler, ou d'excercer une profession
ou un mêtirLr, ou (le reinillir un emploi, out d'occuper une positin,
ou de faire un commnerce ou un néoc quelconique, suscetibîle
de lui p'.-rîncttro degaguier ua vie out de liai procurer une rémiusitra.
uirî pécuniaire, il cst loisible ai' bureau de direction de libérer la
S5ociété dle .toutes ses obligations présentes et futures envers ce
sociétaire tout ses ayants cauise, oni paynit la sonme .1 laquelk lui
représentants légaux dle ce sociétai're auraienît droit, ait lcis de
mort, cil vertu (le la c!riire prc-unière <lut présent article. Ce paîiemecnt
est fait aut sociétaire niême, o1li, s'il nie pont agir vrilidemient, -.1 sa
femme dûniont autorisée, out ù défaut de celle-ci, à ses repré-
senîtants légaux, tels que dé!erinéiis par lat clausÉe veClJfdu présent
article. Poilr la) Soci été, ce sociétai re est consid éré minot, et ci -'l'le
sociétaire paie a quotepart dle contribution .1 ce décès du jour qlue
lat qtiittuîàcegsusdite a (té offcii'nîn muniiquéÉe à la Scîciété,
sur appel décrété.à cet effet pai le bureau de direction et pub'lié
dans le bulletin, cen la mannière p.escrite par les règlements.

SUSPENSION DES RÉGLEMENTS

212. En tem ps d'épidémie déclarée dans une localité quelconýuc
par le conseil d'hygiène de la lprovince out toute autre autorité
compétente, le bureau de direction, dab)s l'intérêt commun des
s9ociétaires et pour emipêcher que lat Société ne devienne engagée
au-dlà <le ses ressources, petit mnodi fier out suspendre les règleiiintd
relatifs aux :secours accordés en cas de nalrdie.

lite--%FICES rouat DÉCÈS D'ÉPOUSES

j23. A la mort le Ilépouise d'un sociétaire inscrit à la caissé des
secours, et sur preuve saitisfaisan*.te.1 cet effet, la Société Paie nu
sociétaire, clans les soixante jours qui suivent l'avis de -*rý
régulitéremient donxé, aut-int <le dix contins qu'il y a de sociétaiîres
inscrits à cette cni&-e,jîîsqu'A1 concurrencoe tie ille,sauf la restriction
les clauses vingt-quatre et ving-cinîq du présent article.

0-4. Le paiement du miontant accordé par la clause vingt-froli du
présent article est fait aux bénéficiaires par ordre de datte dc rccp-
lion dle l'avis <le dlécès.acconîpagné <le toutes les pièces A1 l'appui. au
bureau de direction, sans inéê,comme suit: le premnier, soi-aîInU
jouir, -après communication <le l'avis de décès à uineréCance réguli!ère
dut bureau de direction ; le second, trente jours plus tard, et ainei
des autres :iuccesmivement, avec intervalle do trente jours untre
ckacun d'eux.

25. T iut sccietaire qui,.% la date du décès -de sn femme, mri.i
pins Payé, aux dates prescrites, toutes les contributions exigées
lur le .mois précédant celui durant lequel es9t décédée sa fe -Me

Perd:-
(a', Un centin par sociéterire pour ëhacun des mois, non .Vê

de contribution niensuelle, jusqu'à concurrence de mnille
sociétairces-

(1>) 'Un centin pnr socié aire pour chancun des appùes, non 1,%syIi
et annoncés lants le buillcîin.juisqu'. concurrence de mille
tnires. En liai remettant la banlanice, s'il y a lieui,1l Socie>-éluiI
retient le montant de touts les arré-ragcts qu'il peut devoir.
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"6. Tout sociétaire réinst allé, qui perd sa femme clans lPintoi mille la mladietrnigrlaScé,lepsdntéigpsuvtqîaa 8écoule enr adate dee réinstallation elepremier dumi afruenuim&éo quatorze, unt médecin nommîément pour chanquesuivaint, est sujet aux restrictions do la clause vingt-cinq. cas <le maladie, et seulement pour lit durée règlenientaire de cetteImaladie. Lat Société indemnise ce méécin, non pour les soins pro-
AVIS 1 DONNER tèssionnels donnés aul malade, niais seulemîent pour le contrôle de

riigtri *s dli présent article, le coci-taîie qu iperd sont épouse doit 5. Auitnt que possible, le médecin visiteur fait sa premièreen notifier la Soriété par avis conforme i2 la formule nuna1ii-o visite ail joîqr où le sociétaiire malande est censé acquérir le droittiitqt-un adressé au serrétaire de la sacusllequel le transmet aux secours, c'est-à-dire titi jour indiqué dans l'avis dui présidenteaai retard, par lettre enregistrée, au Bureau Plrinicipal, comme étant celui où les deoux prenmières semaines cie malaie
eLJ1 L.UW ; nt u il, in, vJiite doi, se UI tirea é'poque lai plus

rapprochée possible <le cette date. Le premier certificat coin-
prend toujours les d]eux premières semaines de mialadie, la pre-
mière n'étant jamais payable.

"S. Tout avis de décès d'épouse doit être accompignéy <les
documents suivants:

(a) Extrait certifié des registres de l'état civil de la paroisse où
l'inhumation a eu lien.

(b) Certi!:cst de décès, suivant la formule niaitéro vingt-deux,
signé par le médecin qui a donné ses soins ù la défunte, et consta-
tnt la nature et la durée de telle maladie.

29. Au cals où il est impossible de produire ces documents oul'un d'eux, il est loisible au bureau <le direction d'exiger toute autre
pronve qu'il juge nécessaire.

30. Tout avis de décès d'épouse doit être, autant que possible,
coismuniqué à la Société :1 la 1)peièreséancerégsilièrc du bureau
de ilireckion qui suit la date de sa réception. Le (lélai desoixante
jouars accordé à la Société pour payer le bénéfice déterminé par
la rlause vin qt-tri< du présent airtÎile ne commence ù courir ',uedu jour de cette communication aut burf au <le direction,. sauf la
restriction de la clause vin gt-quatre du présent article.

SI. Nul avis de décès d'épouse ne sera pris en considération
au-si longtemps que les forma-.lité-s susdites n'autront pas été toutes
remiplies, et, dans le cas de négligenceiA remiplir ces susdites forma-lité, l'avis de décès ne prend effet que du jour où elles ont été
finalement remplies.

FO.F.AITUREE DE CE Bfl-L-FICE

31. Lesociétaire qui faitde faussesdéclara.ions quant i lasantédea femme, lors de son inscription à la caisse des secours ou lorsd'aile réintégration, perd tous droits au bénéfice accordé par laclause vingt-trois du présent article.

ARTICLE 15

MEDEOTS

MÉDECINS EXAMIN~ATEUJRS

1. Le comité de régie nomme autant do médecins exami-
nateurs que les besoins de la succursale l'exigent.

2. Les médecins examinateurs font subir aux aspirants lexa-
men miédical requis par les règlements, selon la formule niiwérodeux. Ils ont droit à i.ti honoraire d'une piastre pour M' amen de
cbia'-ue aspirant.

Lec médecin qui fait l'examen médical doit atus faire apposerla agtrede l'aspirant à touts les endroits indiqués dans lafürinule et signer lui-même comme ténmoin.
Dès qu'in signé l'examen, le médecin doit le transmettreUmn-iatenent ail secrétaire de la succursale, Ce dernier leatvoi u secrtçtaire du Bureau Principal, qui le soumet au mé-dein reviseur et aul bureau de direction.

~.itr.ci,,s NisiTEur-s

S. Dans les vingt-quatre hieures après en avoir reçu wris du pré-idrnt de la succursale, tout médecin, qui accepte d'agir pourla e,',ccuraîe conformtéme.nt aux rtèglements et aux instructîGns,dbit -.go rendre compte (le l'état de eanté du sociétaire qu'il està.ar-té de visiter et faire un rapport spécial au prés"ident selnla fi-miulo autm&-o dix-neuf. lune piastre l'nt accordée au miédecin
Dnur ccttelpremnière visit, certificat compris.

YFURM1RES VISITEURS

13. 'Le président désigne. suivaint la formule nuintro quatorze,
les menmbres visiteurs nommément pour chiaque cite de maladie
d'un sociétaire, et seulement pour la durée règlementaire de cette
maladie.

è~~iiif- V4. 031- leurdevoir dlaccorder à tout membre qu'Ils rint été chiargés de visiter1i le apport dl' médecin qui a fait la visite pré-liminaire 1 un certificat ltelon la formule nusmko vingt-trois, pourvu toutefoistekl -ite la nomniintion d'un médecin pour suivre les progmè3 de 1que la maladie ne soit pas lo résultat de débaliuche ou d'intempé-

6. Il est du devoir do tout médecin visiteur d'accorder nu-membre qu'il est chargé de visiter un ci rtiticat selon la formule
717m1éro vingt-trois pourvu toutefois que la maladie ne soit pas le
résultnt <le débauche ou d'intemp'érance, que le sociétaire soit
dans I incapacité- absoluie de vaquer à ses occupations ou <le faire
un travail lucratif, et qu'il soit sous les soins d'un médecin.

7. Subséquemmentilsa première viisite, et aussi longtemps que
l'éat du malade l'exige, le médecin est tenu de le visiter une fois

chaque septièniejour de anlaidie, durant une- période n'excédant
p.s neuf semaines. ca tsts (le la première visite, et de lui délivrer
à chacune de ses visites, s'il y a lieu, unt certificat conforme à la
formunle - étaéro vingt-trois. S'il n'y a lias lieu d'accorder tel cer-
tificat, lf, médecin doit cii informer sans délai le président par un
rapport spécial.

S. Si un malade refuse de répondre aux questions du médecinvisiteur et que celui ei croie devoir refuser un certifizat, il en
fait rapport aul président. Le sociétaire qui a ainsi refusé de
répondre aux questions pertinentes du médecin visiteur n'a droit
1 aucun nt-cours.

9. La Société n'est pas respons:ible des certificats émis par
lé médecin visiteur pour tout ce qui concerne ses constatations
médicales. Si le sociétaire malade croit devoir s'en plaindre, il
s'adressoe ans délail au jirêsiqcut, qui nomme ex offlcioun médecin
chargé dle faire, conjointement avec le médecin visiteur, et à
frais communs, une expertise sommaire et finale.

10. Ue certificat du médecin visiteur fait foi de son conten'î et
est la loi des parties aussi longtemps que la partie qui se prêtes'
léssée n'a pas prouvé l'incompétence, la fraude nu l'erreur grossièredui médecin qui l'a émis. C'estn u médecin visiteur qu'il appai,
tient de clore, en émettant un certificait final, la période de mala-
die d'un sociétaire, et sa dê-tision lie les 'parties A1 toutes fine que
de droit. Après que le visiteur a clos la période de mîaladlie, le
socétaire mie peut reconqueérir le droit au% secours qu'en enfiisanit une- nouvelle demande qui est soumise aixfraié
exigées dans le ecas d'une premîière mialadie. ixfraté

Il. L.e mandat du miédecin de visiter un malade cesse ài la
dat.e de l'émission dii certificait filial que le médecin visiteur est
tenu d'émettre dès qu'il croit que le malade est suffisammient
rétabli, et n'à plus droit aux secours ou n'y auraplus droit dans lahuitaine qui suit l'émission de tel certificat. Ce mandat cerse
égaiemnent de plein droit avec l'émission du dixième certificat
lequel, dans tous les cas, est final.

M2 La Soriété paie aux médecinx visiteurs cinquante centina
pour chaque visite, y conmpris Ie certificat. Pas de frais de dépla-
cernent.
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rance, que le sociétaire soit dans l'incapacité abstelue de vagiuer A1
ses occuipatioins ou dle faire tit travail lucratif, et qul'il soit sons
les soins d'un médecin. Tout nmemubre visiteur peuit exiger que
le malade produise, chaque semaine, tit certihicatde soli Miédecin,
établissant son ilicapaicite absolue (le vaquer .1 autcunei oclupationl
lucrative, faute de quoi, il est d'î devoir dul v'isiteur dle refuser
le certificat tic maladie, aussi longtemps queit cette formalîité n'est
pas remplie.

15. Autant que possibIl", le membntre visiteur fait sal première
visite aut jour Aù le soci(tairc iîualad.c est cenise- at(tiii le dioit
aux% secours, t's--itia jour indiqué (laits l'avis dut président
comme étanit celui où les deux premières enilainles (le maladie
expirent; cin touts cas, la visite doit se faire A1 l'époque lat pli.s
rap>prochée p>ossible dle cette date. Le peircritctc mrn
totjauitrs les deux preièires semaines (le maladie, la première
n 'étant janîsnis payable.

10. Subséquemment A sa première visite, et aus>si longtemps que
l'éat du malade l'exige, le visiteur est tenu (le le visiter unse fuis
chiaque septième jour dec maladie, durant unse période n'excédant
pas neuf semaines, emi sus dle la î>remnièrc visite, et dec lui dlélivrer
.1 chacune de ces visites, s'il y al lieu, unt c.ertifieat conforme à lai
formule iiiieérdo t'igt*t rois.

17. Quand la mnaladiqfjdont souffre una sociétaire est d'unt caractère
que l'expérience decs visiteurs nie leur permet pas de contrôler avec
connaissance (le cause et dlune manière équitable pour les parties
intéressées, il est de leur devoir<le faire luniapr 'îcméec
aui présidlent, qui nonmede suite un médecin.

18. Si un malade rJuftsL tle r(poîadtru aux. questiîms dut ileizlire
visiteur et que celui-ci croie devoir rcfuser un certificat, il fait
rapport aut président. Le sociétaire qui a ainsi refusé le répondlre
aux questions pertinentes dul membre visiteur n'a <lroit A aucun
secours.

19. Le mandat du memîbre <le visiter unt maaladle cesse A1 lat date <le
l'émission du certificat linial que lemembre visiteur est tenur d'énîlet-
tre dès qu'il cro~it 1,t 'à. inî.t'adue- cd tflisainaîîaett rqdal,li et ti'a pilus
droit aux seceours, tiu n*y aura pluis drt'it &laits la hauitainie qui suait

l'm (s l e tel certificat. Ce nimadat cese égalemienit dc plein
droit ir-. c 1'(niissivit du dixitZ me tcrtiftca.,t qui, ilais tut Ie cas,
est lilial.

cERTricArs »W. VISITEU7JIS

20. Tout certitica-t de mnédechi oit de memibremrgac&îîn
:autorisé i visiter tin sociétairc*nialade, doit étre rédigé et écrit sur
les formules fournies A1 cette fiii par la Société.

21. Leï certificats dt riédmiÀiAs tau deo vicîarS itt.jîrs émiais ci
faveur de sociétaires malades, dont le paienicnt a étU approulvé par
le président, sont payables aut porteur, le n après le jour dle la
dernière assemîblée régulière tle chaque mouis. Le p ajemiient. ainsi fait
de bonne foii dlégage la Société de touite responsab ilité.

ARTICLE 16

D'kUAlÉRATIOS

-1. Tlouite motioni doit être précédée d'un avis, lequîel lie soufl're
auctune discussion. Cet avis <le mlotionl reste par devers la suc0eur.
sale justlu'ù l'seiilesivne éaniîoins, il peut devenir îînitî
A1 lat mêm~îe msseniblée, avec l'essentiieît (les deux tiers des mnenmbres
présents.

5. Troute motion est 'faite par écrit; elle est proposée et secon<lée
par deux iment rus présents ; avant d'C-tre mise aux voix, elle est
hie pair le président otu ne personnie atutorisée par lui. hUe fois ces
formalités rempîlies, nulle inutioui ie petit ê-tre retirée sanse le cnel
tentent unainime dle l'assemblée. Tant que la motion souie na
pa-s été résolue, il nie petit cil être proposé une autre, si ce il'cst
une miotion enl anmendemient.

G. Une imotion d'ajournenment est toujours danis l'ordre. Elle pet
être proposée <le vive voix..

7. Lorsque, danîs une assemîblée de succursale, une question a été
sou mise, et. que décision ila été prise sur icelle, cette nmême queqtion
nie peut plus être soulevée (le nlouveau avant six mois .A comipterde
la, date (le ceilte dlécisioni. Cette clause ne peut être suspendue qu'à
luiiiiité des imembres présenîts A1 une assemblée régulière.

S. Le vote se fait par levé et assis. Alademaiîdede cinq memibres,
les noms des pour et contre sont enregistrés danîs le procès-verbal.

9. Si, à leure ordittairedtcs assemblées régulières, il n'y a pas un
niombre de miemabres euffisant pour former le quorum, les noms des
mnembLres présenîts sont enregistrés et l'assemblée *st close.

10. Tout membre désirant prendre la parnle doit le faire <le son
siège ets'adttresr .1 M. lu Président, il doit s'en tenir A la quçation
qui fait l'objet du débat, en 6vitant toute personnalité.

il. Lorsque dleu.\ mnezàbres ou plus se lèvent pour prendre la
parole, le pîrésidenît l'accorde . celui qu'il a vu se lever le premiier

dsotsiègeo.

12. Un nmembre rappelé .1 l'ordre doit s'asseoir immédiatement.
Ctilti qui siutilLu cette question d'tordre est tenu d'eni inutler ies
raisonsi et dle citer la mtiles3 clauses du règlenient out l'autorité qui
s'appliquent . lat question <'ordre qu'il soulève ; le membre ainsi

miatrr<un (l aits ses remiarqutes peut ensuite s'expliqluer. Lseu
blée, s'il eli est appelé <le lat décision du président à la sienne, règle
la question matis sans débat; s'il n'y a pas appel, la décision du
président est finale.

13. Poui ren'erser la décision dii presidont, il faut les deux tiens
(e.s votes enregistrés.

14. Tout muembre peuit exiger que la question débattue lui soit
liue, est t*0ut, tcnaî,s piendant lue débat, nmais non <le manière à inter-
roimpre ccluii qtii a la Parole.

15. 'Nul membre nie petit parler plus de deux foin sur la même
question et plus de cinq inuiites9 chaque fois.

Ir). La queiii préalable peuit être proposée de vive v-oix ; niais
du illomlemt qu'elle a été acceptée, aucun amendemrent ne peuit etre
fiit.

].~~~ Le -senl,\e riuirs<edîamescusl ot it u . Lorsque le président met une question aux oix, aucun Men-.
joi r, à l'heuilre et àl'en droi t q ui ont êté 11 xê3 pirl1a d its i i cursal e; bre nie doit sortir ni rien taire qui puisse troubler l'ordre.

ele otsrreet )iés vsdi tre donné aut Bureau ODEDSD.1~Â1>
Principal (ili ,jour, dec l'teure et titi licut désigniés pont la terni, les ODL F fIÉAIK
asemlée's de la succulrsale, et le tout chiangeîieît qui Polit y étre
fait susqeiîut.Les 3s-nle pté.ciales ont lieu au jour, à 1-Lecture (Ili procès-verbal
l'lieuro et -au lieu indiqués dane l'avis de convocation à cet effet.

2. Jusqu'à ce que le nombre de inocét4dres soit de ciiquaît 1 le i -Reiirques dlans l'intérét de la succursale;
quorun ic<ls tse-oqiiblées de chaq'ue succu male est (le cinîq mieinbres; 5-Avis de nîctioi:
et quand le niombre des sociétaires est de cinguante out plus, le fi-l-tItions ;
quoruuur est dec dix nienibrc-s, y compris le présmueît dlans lc.s deuix î-Ajournement.

cas, ARTICLE 17
3. -ercuvradsasebésdcnuscîîsîccnin:nFerrTrs PrTI-rCULi.RFs DESc succuRSLEs

1. les noms et prénis d'un innibre-de iociviaîrcs -lu moins i'ga1 nit
nombre requis pouir fr'mr le quorium d'uînecassertléie ; 2. les avis 1. les recettes particulières (les succuirnalm., et qui leuir serit liU
dle motions , 3. le3 motiton , '1. li mrdunutv toutes les sérâ pou subvecnir .1 leure dépenses d'ad ministrat ion, is-'.utI l
autres quextions qui ont été régulièrement sointises. 1 suivantes



B3ULLETIN

(a) Les contributions nieîsuelles
11» Les proponsitions do sociétaires
le) Les contributions d'installation
(d1) Les contributions spéciales prélevées par résolution (lut co-

iiilté (le régie àt cette fin.

RF.CETES )F.STINÉýES AU BUREAU PRI.%CIPALý

2. Les recettes destinées aut Bureau Principal, et que le trésorier
de chaque sulcursaledoit lui remettre le out avant le premier mardi
de chaque mois, sont les suivantes

(a) Le prix dles règlenments;
(b) Le prix dles livrets de sociétaires;
lc) Les contributions .1 la dotation
(il) Les contributions àt la mnaladie
(e) Les contribtutions aux décès d'épouses

2. L'expression IlBuireau Principal>'l signifie le corps orizinaire
oit lit base de la Société :il comprend toits les sociétaires qui ne sont
pas inscrits dans les succursales.

'3. L'expression "la succurnale " signilie touts les sociétaires en
règle inscrits dans une succursale.

4. L'expression "ljour de la dlernière assemblée de chaque mois"
signifie le temips compris entre sept heures du matin et dix heures
dui soir de ce jour-là.

5. Le paiemient (les appe!b et contributions qui doivent être versés
ce jour-là est fait en. retard, quand il est fait après dix heures du
soir, et ce retard entraîne pour le sociétaire qui s'eit rend coupable
toutes peines et déchéances édictées par les règlements.

(J La 11e l (lr~es certificats (le nmenmbres; G. S. B3. S. I., signifie la " Société Bienveillante St-Rochi."(g) La souscription au Bulletin. 7. B. P., signifie Il:Bureau Principal."I
3. Dans le cas le refusz, <le négligence ou, d'omission dun 8. B. D., signifie "Bureau de Direction.trésorier de faire la remise prescrite par la clause dleti (li présent 9. S. s., signifie la I Succursale No 3"I et ainsi des autres sueur-article, le bureau <le clirc.ction en doemie avis au prsdnau secré& sales selon leuir numéro.taire et aut trésorier le la succursale en défaut, et fixe dans cet avis ARTICLE 20la date àt laquelle la remise devra être faite. Si, après cettenotification, le trésorier nie f'ait pas remise àt la date fixée par %,%ENDEMENZTS AUX ItLELEMENTSl'avis, sur rapport dut bureau dle directionùL cet effet, il est loisibleiaut Bureau Principal <le supprimer cette succursale et de révoquer 1. Let Bureau Principal a seul et exclusivement le pouvoirsa charte. daedroIecagrlsrgeet e ucrae.LrsuARTICLE 18 d'aendccrsae ouen i stàopsdangere les règlements dsscusls osuJil le ucsae rient q'lles t iatre ropsidalende es rèagementsDISSOLUTION ET SU~PPRESSION DE SU'CCURSALE au Bureau Prinxcipal, qui les rejette ou1 les adopte, selon qu'il le juge

D)ISSOLUTION Lt prps dans l'intérê-t de la Société.

1. Lorsque, parsuiîte '3e décès, transfert, déchéance ou expulsion, jARTICLE 21
le nombre des sociéteires inscrits dans une succursale tombe au- I ES1TRPE ESZ VIGUEURt DU PRÊÉSENT COD? DE RÉGLEME2NTSdessous de dix, cette succursale est ipsofaclo dissoute et ceux de sesst)ciéttaires qui restent ins-rits passent sous le contrôle du Bureau 1. Le présent codc tic reglemcnts lits succursales de la Société>nnicîpal, qui prend possession des livres, registres, argents et autres tBienveillante S-ýt-Roctb, depuis l'article prcnlier jusqu'à l'articleVaieUrs appartenant :'t lat succursale dissoute. itq7 9 -iti inclusiveinent,1 est approuvé et adopté et entre en vigueur

i A partir dlu p)remrnei' deudre mil huit cent qîuatre-vingt-seize.;2. Toute sticcursçalt, peuit, par résolution adopiée àt cette lin, e cmtrdctedailasufoeetfe,àlexuindeos
dissudr ouse riretrasfo meren ureu deperepton.autres codes dje règlemeunts, dispositions, résolutions, ordres ou
3. ur ésoutin dunesucursle emadan d'tretraskrnéeamendements faits e t passés antérieurement, lesquels codes de3. ur ésoutin dunesucursle emadan d'tretrasfomée règlements, dispositions, résolutions, ordres ou amendements sonten linren de percept ion, il est loisible lui bureau de direction de par le' présent artie. abrogés. annuhilés Gt révoqués.transformer oit bureau dtl perception la succursale qui eii a ainsifa la demande. F01MIULES

SUPPRF.SSION 2. Les formules suivantes (le illicil viiigl-froLs inclusivement, s
-I.~~~~~~~~~~~~~~ Ilettuor osbea uea r.il u apr.d rapportant aux règlements des succursales, font partie de& dits

bureau de direction recommandant la chose, de supprimer une èlmnssuiccursale out de la transformer on bureau de perception. le Après la troisième lecture dca règlements des succursales, il a étéBiireau Principal est seul juge de l'opportunité dle m.aintenir oudc supprimier une succursale, et ses décisionsilt ce6tujet sont finiales roposé par J..B. Illouinet sans appel. Secoxý é par L-T. Lefebvre

5La ré-soluitioni oîl,%IInnauIlt 1., suppression d'unle succursale .est Que le présent code (le règlemnts des succursales de?1à, Sociétéc.^jinamuniqllée -t cette succursale par t.ransisisioîi à son secrétaire Bienveillante St-Roch, dcpu'is l'article premier jusqu'à l'article tingt-et par avis donné,1 Lt chacun de ses memabre.-. leur annonçant cette uni iidiiietcni, est approuvé et adopté et entre en vigueur àpartir311ppression et lotir indiquant .1 qui ils devront Payer leurs contri- du1 Prcrntir d4ccnibre mil huit cent quatre-vingt-seize; Acompter de1tiotns pour l'avenir, cette date, il a seul force et effet, -à l'exclusion de tous autres codes
de règlements, dispositions, résolutions, ordres ou amendements4". Une succursale sutppriJnC out transformée on bureau de faits et passés antérieurement, lesquels codes de règlements, dis-î«ertption cesse d'exister nujour i. idiqué dans la résolution adoptée position-3, résolutions, ordres out amendements sont par le présenti ente fin. article abrogés, annullés et révoqués. Aot iaieet

7- Les pouvoirs decs divers officiers d'une succursale cessent im. Jproposé par J..B. J3louixnaimnett6olies fine que de droitaut jour indiqué dans la résolution ordonnant Secondé par L.-T. Lefebvré
ýsA)Ppresion. Ceux tles oficiers de la succursale qui ont on louir j Que les formules suivantes de illiC àt vi»gt-tro0is inclusivement, ler<ýçvession des livres, effets out dle l'argent appartenant à la Société rapportant aux règlements des succursales, soient adoptées commed<il --lt lui en raire renmise san8 délai do lat manière prévue plar faisant par-tie (les dits rèýglements.e<s,. tation du bureau de direction Lt cette fin. Prmèplcuel 3arlI . Adopté unanimement.

ARTICLE 19 Deuxième lecture le 12 niai 1896.*
cL.wMiS DnI~cAmATOmmoES Troisième lecture le 27 octobre.

i DaniespésensTègomentI'eprcuon "n rège,'~uppuuê crtiIié Conforme aux proctès-%erlaxi.. .B'PÀ
il, goiéiiesiniiequ'il a aéaxdatesprsitsoue Zgn) .BOEADits e.'ntributions exigles on vertu des règlements. ecdtire du :8. P.



BULLETIN

BUREAUX DlE PERCEPTION

Des* Bureaux de Perception snnt établis dans les paroisses
ci-dessous:

1 St-CIi irles-M John Lavallée-, percepteur;
2 S-t Aura-v dt la PÉér.,tlt D)r. F.-A. Marcotte, percepteur,
3. Ott.,%% -t-M. Ir 0. Lizattt , 175, rute dle lgispercepteur,
4. Troi.s-Rivitr-s - M. Chas Dupont H-ébert, percepteur;
5. S St-Ilascal-M. le Dr Léon Côté, percepteur;

l'Iroi.ý-l'istolv.s -M. J. A. Lavignts l)percoplteur
6. St-AI jhonse (Sge:i M le D)r M zyraînd, perceptteur;
7'. Divers
8. Bvrgerville-M. le Dr Arthtur Lavoie, pvlrcepteur;
9. St-C;isiiiiir-.N. le Dr l>lydinie I )lhiec, pereept'.ur;

10. Château Riicher- M. le Dr .J..l. I)<-Bois, per~cep)teur;
Il. Ste-Fib3e-MN. J -B -A " Legaré, relur
12 Nirolet-M. Wi'fi id Cainirand, lit ret pt'-utr
13. Fraserville-M. Jo, Part a<t, liervuliteuiri
14. St-Au~atigu.ti-M. le Dr. GA-. B. Watters, percepteur;
15. St Roaîod~i.iteuiDsamI erct»lateur
16. St L titrent-M1. Gaud oseI>liot. pierceptleur;
17. { St'Gf orgyeQBeua. J.-A. G:îgnon, percepteur1lnlbtgun MN. 11 Maz~ Bureau. 1) rcepteur;
18 Ietit'-Rî>LvièIre -M J Il -0. Roy, N-. P.. percepteur;
19. St u- M. J E.l(X rarn, îrîtu
,2o. 1 Ste-Cécile du Bic-MN. L -R. Gauvreau, percepteur;

~ Ie-Vrtê-M.le Dr Ali). Giroux, l)erctit'1uI;
21. Ste-Amun-e. Bteau ljrié -M. F.-L. Mercier> percepteur
22. Lech-reile-M. F.- Eutg. P>arrot, percepteur;
'23- lotlinière-.N. Simnéoni Bernard. N. 1> , prcepteur
24. Points- anx Tr.mbh.)ls-NI Alf. Clerinont. pt-reepteur
25. St-Je.a Dý scl.rill'aas -M. Nap. P.tri,, 1pcrt;.-Itcur,
26. Portilcuf -IN. J.-E. Lockquetll, p)-,reul teur;
27. St-Nicolas-M. le D)r C. Morin, percepteur
28. Biatiscan -.M. le Dr Eug. Ferron, per.;eîteur
29. Si-Pierre les Becrquets- MI.Jos. Lavallée, N.P., percepteur;
30. ,lllie'ilJ-A ainan, porcepteur;

.St.Sýylvesître l(,vdl. 'M J O. Verret. percepte-ur
31. {St Basile-M. Théophile Blonde:îu, percepteur;St-Erlzéa.r, Be.auce-Révdl. J. O. Roy, percepteur
32. j Qq aié M .G Moriss-ette, luerceptiur;

St-Féilric.NleC\ner Doyom, percepteur;
33.f Grnini(les-.N. T. Haln, percepteur

St-i-aist-M.le Dr Eudcore Bernier, percepteur
s{ Tihetford Mineu-. - M. P. Oroteau, peurc.eptetur;

lY1r.~'iR(d.M. J. A. Ilamel, ipertecliturî
315 St FraçiBac-.J. A. ReîîLalt, piercepteuîr
SSte-Mal.rie, Ileauce -M. A. A. Leniieux, pîercepte~ur

36. S-Franmçois, Mont.-M. 1). Bélange.r, p)ercep)teur ;tSt-PLierre, Nlont-.)M. Cléophans BI.rnuer, percepteur;
37 JSt-Darien-M. Alfre-d Gagné, pecpuu

(St-Anýeline M. L V. Bernier, percepteur,
33. Charle 2liourg -M. C. E. Duhiault, litrcvî,teur
39. 1 ivière-Ouelle-MN. L.-C. Desehênes, percepteur
40. St-Alban-M. Ar.,trie Dwuaault, percupicur. 19 nsocietairc reriua iare qui st aiLcntdalienation menLtma 4

i esV1J1 recur t.ÇUa ~cÇULr1V par.t saL iaîti3< zrc&4"e d U :,it dt, atileW 1 j
-- 009» duranlt l'espa.ce de det, x année.s. Après ce laps de temps, il reçit ~

la, somme do six pinktres par semaine, pour pas plus de deux
AVIS semiaines, par période io douze mois, à compter du jour où il a

Les embes nscrts lan lesburauxde prcetio necommencé à avoir dro»4 ax secoure.
CAusisDECLSO DE DtS-ÉFick.

duiv. - mt ft.tb oublie;r q1ue leuirs contributions isolat payables5 au 20. Lorsqui'il est Ctlbli qute la maladie dc celui qui réclame des
butreau .1 u percepteur, et qe ce dernier n'est pas te-nu, d'aller secours est le résultat <le l'intempérince, de la dylbaucbo on de'
les collecter il doinirile. S'il le fait, c'est par pure cipa-tneateciig rvnn os at ud angiec
-imncp, et les ' oci(tie 11u geriet mi etrd' cqe fisé.ir nua dri .1 uu laiénfice. Il en estai-taiès i sraint n rtardparle éfat tlii foi ut*.ii cursde a fladie un socié.taire se rwn-du percepteur de se ren - re l Icurs doniicilc-, s'exposent 1i noJaJedinrtcaeo utesndmcl a perhissiO
Cêtre exclus de la participation. aux btnéfices. écrite du médcint ou visiteur de la Société.

EXTRAIT DES RPÈGLEMENTS

UIkýIZPIC]eS EN CAS DE MALADIE

13. Lit SoLjýté paie .L tout 8ociétaiire malade inscrit il la caisse
(les secours,sur présentaîtion d'un certilicat dui visiteur spécialement
nomméi par le présilent il cette titi, la sommei de six p)iastres par
seminie. diiiut, iix semlles de maladie, par période de douze
îîîiîis 11 ia'% at t acti pa% putit les fic os ean.La date
da la irenaaZùru iiialalic dýtcrwaiiîe l'époque où cunimuiico làjpér iode de dlouze misj.

j AVIS DE M~AL.ADIF

j14. Un sociétaire est répauté malade .1 compter <lu jour où il en
d a1iint a% i., pai & rit iu partsi(t l i t Bureau Principal, sulitat la
formule nuîodix-hitf. Sur réception (le cet avis, le présidenît
chargi un méd,ýecin (le visiter le sociétaire qui rcelanie lesrsccour*.Iet <le luii f:aire, sans retard, un rapport spécial suivanît la formule
num0léro d:iX.neuIf. Si ce ralipm t constate que le soc.iétaire malade
est dants l'iuc.mîacité absoluie dle vaquer A ses occupations oit de

fai-e n ravil ucatif, le président nomm e un visiteur chargé
d'tîaactLre les certifieuts dua hu~dait aux secoutrs, le.5quels sonit
accý,rd, s il comipter du jour de, la réecuption <le l'avis par le président.
Le paremiier certificat doit tou jouis comprendre les deux preiiièisea
semainies <le maladie, la irremière semaine (Io maladie n'tant
jaillit 1. payabale. Aul cils où j aurait été illpos4ible au sociétaire
jmalade de donner l'avis plus lhaut requis, le président peut, s'il le
jluge .1rfas autoriser les s, cýiiirs eri exigeant de ce sociétaire
t uou déJa.ratiun solctitielic adelvi la formulie nuiiéro vingt, établis-
sait tce fait.

1.5. Pour avoir <droit aux seeburs accordés par la clause treize du
présent article et eu toucher le montant, il faut:

<a> Que le sociétaire qui les réclame soit, par suite dle maladie
gýras% e MI dl.tccideît corporel térieuix, survenus depuis son inscrip.,
taon A . a aisse des secouirs, danls l'itacit>acitê absolue de vaquer àjses occupations out de faire un travail lucratif;

(b) Qu'il soit sous les soins d'u:a médecin;
(c) Qu'il nie doive absolument rien .1 la Société et qu'il ait pay -

aux dattes p)rescrites toutes les contributions exigées par les règlie.
nients altors un vigueur ou autres redevances envers la Société, à ~
quelque titre que ce soit.

16. Nulle demt onde de secours ne sera prise en considérat i,
aussi longtemps <,ue les formalités susdlites n'auront pas été tom,%,.
remplies, et dans le cas dle négligence .1 remplir eu susdites fornus-
lités la demande de couirs ne prend clFet que du jour Oùà elles ont-
été finalement remplies.

17. Le certificat dla ine-decit oit visiteur, spécialement nommé
par lc jor&.itint 1 ci-tte fin, cet final et sans appel en faveur du
sociétaire réclamant dlcs stcours, lequel n'a droit A1 rien quand ceJ
certificat constate que le réclamant n'est pas dans l'incapacité
absolue de vaquer .1 ses occupations ou de faire un travailjlucratif.

18. Chaque certificat de Visiteur 4-tablissant les droits du malade.
aux 3cutirâ est remis ait 1résdeJtnt, qai on ordonne le paiement.


